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• EXAMEN DE RAPPORTS ANNUELS . : 

.Nouvelle-Guinée, année terminée le 30 ju1n 1948 (T/266, T/354) (Suite de 

la discussion). 

Le PRESIDENT : Mesofours, la séance du ConseH de tutelle est ouverte. 

' Nous allons continuer l'examen du rapport, d 1administration· du Territoire de 

la Nouvelle-Guinée. Nous avions déjà commencé hier 1 1 examen· des questi::l~rn 

polttiques relatives. à ce territoire. Je prie les membres du Conseil de bien 

vouloir poser leurs questions · s, M. le Représentant spécial du Terri.taire. 

Je crois que le Représentant des Philippjnea avait déjà posé hier 

quelques questions, et se proposait d'en poser d'autres; mais il a été 

interrompu ' par la néces sité de terminer la séance~ Est-ce que vous avez 

d'autres questions à poser eujourd 'hui, M. le Représentant des PhiUppines ? 

M. INGLES (Philippines) ( interprétation de l 1anglais) : Je n'ai 

plus de questfons à poser sur le chapitre politique . Mais lorsque nous 

examinerons le chap:i.tre traitant de l'économie, je me propose de poser 

encore quelques questions. 

M. SOLDATOV (Unfon des Républiques socialistes soviét:i.ques) 

( interpr~tation du russe) : Dans la réponse è. la question n° 25 contenue 

dans le rapport de l'Autorité chargée de l'administration (page 12 du 

rapport imprimé), on nous donne un tableau indiquant le nombre de ressortis~ 

sants de la population autochtone qui sont employés par l'Administratfon. 

Conformément à ce tableeu, 9.272 personnes sont. employées par 1 1Administra

t:i.on. Les forces de police emploient 1.170 personnes. Ce que l'on appelle 

les "general '1abourers" - main-d I oeuvre générale - comptent 6.698 personnes. 

Il y a 137 ouvriers Bgricbles, 470 personnes dans les services sanitaires, 

112 employés de bureau et enfin, 685 personnes travaillent comme artisans, 

marins et cuisiniers. 
' 

Je m'intéresserai aux personnes travaillant dans les bureaux. Nous 

lisons: employés de bureau et similaires, 112 personnes. Je serais recon

na:i.ssant à, M. le Représentent spécial s'il voulait bfon nous indiquer quel 

travail effectuent ces 112 personnes, et quels sont leurs postes. Je voudra.if 

que le Représentant spécial nous indique dans quel groupe; selon l'instruc

tion reçue, l'on peut classer ces 112 personnes. Combien d'entre elles ont 

des diplômes d'éducation supérieure, d 11ristruction secondaire et d 1 instruc

t:i.on primaire ? 
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M. HALLIGAN (Repréeenfont ·spécial) ( interr;rétatian de 1 1 anclc.is) 

Je voudrais vous :rênvjyer au tableau qui se trouve en annexe n° 24. Voua y 

trouverez des . détails sur le genre de postes remplis per les indigène::: dcns 

1 1Adm1nistretion. 

Pour répondre 1 la ques tion posée, aucune de ces personnes n' aurait, 

• d'éducatf::m· seconda:lre, mais untquement une instruction pr:lmaire. Vous 

cons taterez que les employés de bureau occupent parfo:.l.s des postes de r Gdac

teurs, assistants, se?rétairee, aux grades 1, 2, 3 et 4. 



Mo Sf)LDAT0V (Uhion des ~~pubJiquee socialistes soviétiques) (inter

prétation du ruase) : A ~uel tableau vous référez-voue? 

M. RALLIGAN (Représentant spécial) (interprétatton de l'anglais) 

Je parle de l'Annexe X,:, , de la dernière page de l'Annexe xn. 

M. SQLDATnv (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter

prétation èu russe) : Comment s'appelle ce tableau? 

Mo HALLIGAN (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) 

Ce tableà.u s'intitule "Administration servants,Approved Wages scale'' et 

figure sur une page de gauche numérotée en petits chiffres romains XXXIV. 

Mo SOLDNlfJV (Union des Républiques eocialietea soviétiques) (inter

prétation du russe) : Ce tableau ne fait mention que des salaires minina et 

des salaires maxilra payés aux e:mployés. 

M. HI\LLIGAN (Représentant spécial) (interJ;iréta.tion de l 1anglais) 

J'ai voulu avant tout, dans ce tableau., faire une énumération des différents 

groupes pl"ofeseionnels dans lesquels les indigènes sont employéso Je ne 

voulais aucunement alors mettre 11accent sur les salaires., mais J'ai pensé 

que c'était là le meilleur moyen de montrer comment se décomposaient les 

137 en.Q:Jloie de bureau et analogues. Ce tableau montre que,parmi eux, ae • 

trouvent des dessinateurs, des secrétaires, des opérateurs de radio, des 

assistants techniques - toua emploie n'entrant pas dans la catégorie a.ès 
artisanso 

M. 80LDATOY (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter

prétation du russe) : J'.ai posé la question suivante . : Quelle sorte de postes 

occupent les 112 personneo dont 11 est fait mention soue le titre "Emplois 

de bureau et assim:Ués"?,, C'est là la première partie de na questiono 

En second lieu, Je voudrais qu'il soit précisé quel compte est tenu de 

leur éducation ~~ur leur affectation à tel ou tel poste, et je ne parle que 

. de ces 112 personnes; combien a' entre elles ont reçu une instruction primaire, 

secondaire ou supérieure? 

Le tableau auquel vous vous référez ne fait pas mention de ces points; 

il indique seulement les différents postes occupés par les personnes employées 

par l'admnistration et les ea:atres approximatifs qu'ils touchento Mais ce 

n'est pas là ma question. 

M. HALLIGAN (Représey:ta:µt spécial) (interprétation de L~EJngla:ls) : 

Les perscmnes classées dans la catégorie ".Employée de bureau et assimilés" 

sont des indigènes employée dans les différente départements de l'administra

tion~ des travaux de bureau, certains à des travaux de dactylographie. 
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Je pense que ceci répond à la première question. 
. . • . . . 

Pour le re~te, crest-à-dire en ce qui c~nce1--ne leur cl~seement selon leur 

éduc~tion, .. Je puis dire qu'aucun d 1ent.re eux n'a reçu une éducation secondaire 

mais ~~illl3.!re seulement. 

M .. S0LDA'IOY (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter .. 

J?rétation au · russe) : Mi seconde question se rapporte au tableau qui se trouvE 

contenu dans l'annexe x, à la page xxx du rapport imprimé - 11 s'agit du 

premier tableau de cette .annexe. 

Noue y tr~uvons certaines données concernant le nombre des indigènes 

employé~ dans les différentes branches de l'industrie et de 1 1agricu:!.ture, 

ainGi que dans la police et 1 1admin1stration, c'est-à-dire en tout 21.094 
personnes., 

A cet égara, nous nous dezœ.ndons · s•:11 est possible de· tirer de ces 

indicat,ions la conclusion _que le reste de la populatio~ du Territoire continue 
. ..,.. . . ' 

a vivre dans ses villages dans les conditions de 1 1économfe naturelle. 

M .. HALLIGAN (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 
. . • . . 

~c chiffre de 27~094 représente le nombre total dos indigènes occupant un 

emploi _dans le Territoire. Les autres vivent dans leurs villages, cultivent 

leurs jardins et vivent, ainsi qu'il a été indiqué, dans les condtions de 

l'économie naturelle. 

M. S0LDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter

prétat:i.on du russe) : La question suivante se rapporte au chiffre de 27.094 

:personnes employées par l'administration ou par des compagnies privées. 

Je voudrais savoir si le représentant spécial est en mesure de nous 

indiquer si ces salariés sont classés selon leur éducation. Je me réfère à 

l'ensemble de ces personnes, qu'elles soient employées par l'administration 

• ou par des compagnies privées. Je voudrais savoir, en par_ticulierj si certai

nes _ d'entre ailes possèdent u11e instruction supérieure, et combien.d'entre 
I ,. ' - , , 

elles ·possèc'!ent une inatructio.n secondaire . ou une instruction primaire, aussi 

bien que le nombre, parmi elles, d'analphabètes. 

• M. RALLIGAN (Représentant . spécial) (interprètation de l •ang~ais) : 

Aucun d'eux n'a reçu une ~ducat1on. supérieure. En ce qui concerne_ les employés 

de l 'administrati~n, je ne dispose pas de statistiques montrant combien d 1entrf 

e~x ont reç~ unê inst:ruction prima.ire. Certains _de _ceux appartenant à la caté

gorie des artisans ont naturellement reçu un enseignement technique, mais je 

n'ai pas, je le répèt~, de etatistiques montrant combien des employés de l'ad-
. ' ' • • ~ 

ministration ont r.eçu une instruction priœire, 
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M. _SOLDA'L'OV (Union _des Républiques socialistes eoviétiquoa) 
( interprétation du rt'..lJSG): • ; Avant d.e poser ma quosticn euivanto, 

j'aimerais demander à l'Autorité administrante de nous communiquer dans 

lci proct.c.in r~pport le renseignement que j'ai demandé. 

I.a • .q:uotiticn sui vante· concerne ·1a question et la réponse 7, page 

9 du docum.0nt T/354 du texte anglais, qui traitent des Conseils de village 

et du Conseil consultatifo Je parlerai seulement des Conseils de village. 

J'aimerais savoir combien il y a de Conseils de village, combien 

do-personnes :participent aux élections de ces Conseils et combien de per

sonnes sont élues pour y siéger. J 1aimerais aussi savoir comment se . 

font les élections, qui sont les· élus, quelle situation ile occupent 

dans leur tribu ou leur village, et si les femmes participent aux élections. 

Mh H.AUIGAN (Représentant spécial)(interprétation de l'anglais): 

Je n'ai pas ici les statistiques nécessaires pour répondre avec précision 

aux· questions 'posées, :œ.ais je puis dire, d'une façon générale, que les 

Conseils de village, jusqu'à récemment, étaient peu nombreux. Au coure des 

deux dernières années, comme le dit le rapport, -des Conseils de village 

ont été établie dans le district de Madanget dans celui de Nouvelle-Irlande. 

Je ferai en sorte que des statistiques et des informations plus précises 

à ce sujet figurent au prochain rapport. 

!'vl. SOLD.ATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du rusae):Peut-~tre, étant donné que ces Conseils ne 

sont pas très nombreux, le représentant epécial pourra-t-11 nous raconter 

comment se déroulent les élections à ces Conseils et si les femmes y 

participent, afin que nous puissions nous faire une idée concrète de ce 

que ' représentent les Conseils. 

Mo HALLIGAN' (Représentant spécial)(interprétation de l'anglais): 

Tous les adultes participent aux élections, qui sont organisées par les 

indigènes eux-mêmes. C'était là, je crois, l'essentiel de la question 

posée par le représentant de l'Union soviétique; 

M. SOLD.ATOV (Union des Républiques soc:l.alistes soviétiques) 

(interprétation du russe): Je remercie le représentant spécial pour ces 

renseignements, mais je voudrais préciser l'objet de mon intér~t, • 

Dans un village, il peut se trouver un clan entier possédant ses 

propres anciens, pout-~tre m~me un Conseil créé par la population elle

mgme; il peut se faire q_ue ces institutions ex:!:..tcnt depuis des temps 

immémorables. En général, . dans un système tribal en activité, les Anciens 

jouent un r61e important, manifesté par des symboles et signes extérieure 

divers • . Probablement, en Nouvelle-Guinée, 11 existe divers stados de déve-
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loppen~nt de ce système tribal. 

J'aimerais alors 2avoir ei l'on se sort dans une certaine mesure 

des formes existantes de gouvernement, Conseils de tribus, de chefs, 

d'Anciens, etc, ou bien si l'on introduit uno nouvelle formo do gouver

nement démocratig_ue différonte de la structure g_ui pouvait exister 

auparavant. C'est pourg_uoi je demande g_ui participe au..--c élections, si 

los femmes y sont admiees, l'Ô:ge où l'on est adm:i.e à voter et, d'une 

manière générale, comment se . déroulent les élections, comment sont 

no~éê les candidate, etc. 

Je suppose que e1 le représentant spécial a eu dee entretions avec 

les administrateurs du Territoire sous tutelle, il dolt avoir connaiGsanco 

de ce système, qui est très important ei l'on veut comprendre.les conditions 

dans lesquelles vivent les indigènes. 

Je serais très reconnaissant si j'obtenais une réponse aussi com

:Plète que possible, m~me en termes généraux. 

M. HALLIGAN (Représentant spécial)( interprétation de 1 'anglaie): 

J'ai ici g_uelques notos 1ui vont me permettre de répondre avec quelque 

détail. Cependant, d'une façon générale, la g_ueetion qui est poeée eet 

de savoir ej_ le système tribal original a été aboli et remplacé par un 

système entièrement nouveau. Cela n'est pas le cae. Les institutions 

indigènes sont utilieéea par l'Administration, et seulement ce qui cet 

nuisible est interdit. En général, les coutumes et l'organisation indigènes 

dans les villages eont maintenus par l'Administration quand cotte dernière 

contr81e les villages en question. 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes :::eviétig_uas) 

( interprétation du russe); Afin do ne pae retarder les débats, je voudrais 

dire tout de suite q_ue j'ai encore quelques g_uestione à poser. Je regrette 

beaucoup que lo représentant spécial ne diepoee pae, en ce moment, des 

renseignements qui concernent ma question précédente, ot je lui serais 

obligé s'il lee communiÇ_un.i t sone ,me forme ou eoue une autre au Conseil 

ultérieurement. 
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Ma. question suivante se rapporte au roint 8~ fJtwrnnt ~ ln paso 9 

du docunont T/354$ 

En réponce à. cette question, il est ind.iqué que le code de droit 

·pénal d.e 1 tEtnt de Queensland ost on vigueur dnns le Terri toiro sous tutelle. 

Or, si nos souvenirs sont oxo.cts, le Code de 1tEtat do Quoonslnnd 

ne conpor-to pns dte.rticlcs qui pourraient répondre aux condition□ parti

culioros dos uboriGènos nustro.lions du nord do l'Etat do Queensland. 

:O'o.utro 1-iart, il □o sonblc que cc Code no tient po.s conrito clos 

ccnù:l.tions spécio.loo prévalant da.ns la. Nouvelle-Guinée. 

C'oot pourquoi j'ninorais qu'il no soit préciGé si dos adjonctlono 

ont été apportées au Code do l'Etat de Quoonolnnd afin do l'adapter 

à. cos conditions particulières et confornénont à ln ronnrquo d'orclro 

général ficurant à ln pngo 14 du rapport et relative à l'Ordonnnnco 

sur l'nbrocntion ot 1 1adoption dos lois do 1921/1939• 

M. Hl\LLIG.!Uî (Ropru sentant spéc io.1) ( intorprétc. t ion do l 'c.nclnis) 

Ainsi quo je l'ai nontionné d.anc le rapport, lo Cado crininol do l'Etnt 

clc Quoonslo.nd fo..i t · loi do.ns le Terri toiro sous tutelle. Cotte loi 

n'a. pns été apIJliquéo nutci..atiquot:'.lont mn.is c. servi de bnse pour le droit 

Gl'.'_ininel. 

Il est _évident qu 111 n'a. pas été cr6é une législo.ti0n poilal o - •. 

pa.rticulièro pour ln Nouvelle-Guinée mnio que ce ccde, cot1i.;1e ln 

plupo..rt des codes de ce 3enre, s 'a.p1Jlig_ue nux quostions csoontielles 

qui sont les nêraes dans presque tou~ les pays. 

Des ordonnances ont écnlor.ient été pror.iulguées o.fin do ccuvrir 
on pcrticulior· 

certains cns spéci1J.11.X,7ponr l 'o.pplicà.tion do □ neouros policiièrèS ot 

r.iilitnires do..ns le Territoire. 

Cos ordonna.ncos tra.itent de questions criminelles et ont été 

pror.mlguées spécialom.ont pour leur application dnns la Territoire. 

Le Codo criminel do l'Eta.t de Quoenslnnd n'n été o.dopté que pour servir 

de base à ln léesislo.tion pénale de la. Nouvelle-Guinée. 

M, SOLDATOV (Union des Rupublig_ues socia.listos soviétiques) 

( interpréta.tian du russe) : J'o.iàia . pris note tlo cos indications 

qui fiGuront déjà. dnns votro réponso mtlis il y Ost <tnlonont spécifié 

que, dnns le ca.s qui nous intéresse, ln loi fondnm.ontc.le sur lnquello 

s 1édifie toute ln jurisprudence crioinelle est constituée pnr le Code 

crininel de 1 1Etnt de Queonslnnd. 

C'est ln raison pour lnquollo il r.i1intérossoràit do snvoir si 

dos oosuros pc.rticulièros ont été adoptées par l'Autorité cha.rcéo de 

1tuc1m.inistrntion, Quelo .. ordonnances et décrets ont été prooulguéo 

pour adapter co Code aux conditions pnrticulièros do ln Nouvoll0-Guinéo 
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D2.ns tcut· c0do pérnü ré3isco.nt une: cociôté dont l '6volunion o. c..tteint 

le sto.do du wvoloppccont co.pitnlisto, il est prévu un chnpitro concornant 

lo. propriété_ privée, dont los dispositions tendent not~.nlcmont à l~ protection 

de cette propriét~ privée. 

Mnis peut-on udr1ettro que les indigènes do ln. rr0uvolle-Guin6e uiont 

ntteint un stnè.c d'évolution suffisant pour leur perr.icttrc do roconnc.ître 

lo. notion de lo. propriété privée et on nvoir la. nômo conception qu'une 

société co.pitulisto? 

Po.r c<mséquont, doit on on conclure qu'un code, ~laboré pour 

sc.tisfo.iro o.ux conditions do l 1Etnt c.lo Quoenslnnè., c 'oot-ù-diro d'une 

société cnpitnlisto, et o.pplico.blo uux nornos judiciaires do cotte société, 

no nécossit o pufl do t:1odificntions fondc..nontalos pour son application 

à. une société encore primi ti vo telle que colle clo ln Ifouvollo-Guinée ? 

Si dos t:i.odificutions ont été apportées ù. co Code do l 'Eto.t do 

Queensland, lo roprosentnnt spécio.l peut-il r.i'incliquer dans quelle I:J.osuro 

elles ont été inspirées doc dispositions de l'Article 76 do ln Charte? 

M. H,."J.,LIG.AN (Représenta.nt spécic.l) ( interprétation do l 'o.nc].ni □): 

Lo Code criminel ùe l'Etc..t do Queensland o. été adopté corn.~o base 

d o la. lésislntion péno.lo pour le Territoire • . A r.1.1. connninso.ncc, 

co Code n ta jnno.is été modifié. 

Ln lécislo.tion proCTul511ée ultérieurement et los ordonnances 

complomonto.iros répondent o.ux boeoina dos co.s particuliers qui pouvont 

être soulevés Qo.ns le Territoire. Il nty a aucune nécess i té do ood1ficr 

le Code pour donner offot à. ln Charte. Je no croio 1.JD.O I q_ù' il aa 

trouvG dans ce Codo des oesurcs qui puissent po.ro.ttre incompatibles 

avec l'esprit et ln lettre de la Charte. M~is si la chose s' nvérnit 

n;5cessnire -- et jusqu t i~ ~:rôsent 1 tuventuuli té ne s 1en est po.s présentée

le Code crininel del 'Etat de Queensland, dans son o.pplicntion à ln 

Nouvelle-Guinée, pourrait être oodifié pnr des crdonno.nces locales. 

M. SOLDATOV (Upion dos RépubliQucs socialistes soviétiquès) 

(interprétation du russe) : Lo représente.nt spédll no :pourrait-il po.s 

nous indiquer quelles ont ~té los modifications essentielles 
• 1 1Eta.t do 

apportées nu Coè:e Grinincl do/Queensland et dans quel sens ces nesuros 
d-1ns 

ont éto prises eu é30.rd c.ux conditions différente.s / 1lè Territoire sous 

tutelle et d::m l 'Eta.t du Quoenslc.nd ? 

M. IffiLLIGl\N (Représenta.nt s~)écinl) (intorpréto.tion de l'nncl':'.is) 

J'ni indiqua, dc.ns r.in dernière réponse ::i.u représente.nt de l'Union soviétique, 

quo lo Code crioinol do l'Eto.t do Queonslo.nd n'avait pus été I:J.odifié 

on vue do son application nu Territoire sous tutelle. 

Jo n'ni nucun souvenir d'une modifico.tion o.pportée à co Code 

pour son o.pplicc,tion à lo. Nouvelle-Guinée. 
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M. S0LDAT0V (Union des Républig_ues socinlistes soviétiq_ues) 

( interprétation du russe) : Pni- conséquent, le Code crioinel de itEto.t 

de Quoenslnnd est en v~gueur sans cucùne noiification dnns le Territoire 

sous tutelle. Telle ost l:1 , ;nclusion que nous pouvons fo.ireo 
' J 1ci.i uno aut:rè -procioion ù deiœ.nder eu oujet de Jla. qneotion n° 21 

qui figure ù ln. -pcigo 11 du ra.1rport. 
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11 esi.; dit en r6ponse à la. question l'Î° 21, paco 11 du rap:!_)ort 

ir.1:primê qu'aucune 10gislation n'a oté adoptée qui pourrait avoir 

pour bu·c le fü;velop:Qement politique du Territoire en vue de mettre 

les habJtants sur la voie de l'autonomie ot de l'indépendance. Il 

□ 'e.cit (viùemmenc de l'enn(e pass C:: e en revue par le rapport. 

De cel ... t aines r C penses donn:.:es à d 'c.uü·es questionc, 1J1uo par

ticulièrement n des questions pouées au cot1rs de la troisième ses

sion du Conseil de i:,utelle, il rusulte que depuis la i)rise en charge 

de l' e.dministra tion de la Nouv-elJe-GuinC.:e, c 'est-è.-dire depuis 1914, 

(l'administration civile succlde.n-~ ù l'e.dministration militaire), 

l'J,utorité charg8e de l'adnlinistre.tion n'a pris aucune mesure de na

·~ure è. favoriser le. crùition d 'or~es l~gisktifs, exc.:cutifs_ et ju

diciaires dens lesquels la :papule.t ian nutochtono aui·ai·~ part. 

Jusqu't. !,réoen'~, cet •::e population E.'.u·~ocht one est :,rivée de toiri:,e 

participation dans le Gouvernement et c.lens l 1ad.Ltinistra•i:,ion de son 

pays. 

Par conséquent, j'aimerais savoir du repr~soni.:.cnt splcial ou du 

repr{sent ant cle l'J .. us"i..relie lui-même ai l'f.utori ·::é chergée de l 1admi

nistra :~ion forme des prévisions concernant des durées, des limhes 

qUi sere.ient enviso.3-.'. es dans le tem:ris v. ln création d 'orga.ne8 légis

lc, til's, ex.'cutifs et judiciaire de.ns le Territoire souD ti1telle et 

au sein desquels une place serait faite t. a.es rei,rvsentan-:;s clo la 

population indigène. 

Je suis dis1José à étonner tles explications compl~mentaires e.u su

jet c1e ma question si celle-ci ne peraÎ-c i'.)D.S claire. 

glais) 

M. H!.LLIGli.N (Représentan·:.. spécial) ( inter1jrf..'. t ation de 1 'an

Dans la Section ;6 de l'Acte pour la Papouasie et la Nouvelle- -

Guinée, la comj)osition du conseil législacif est prévue. Elle envisage 

la nomina·:~ion :p3.r le Gouverneur australien de trois indigones propocés 

pc.r l'adminfatra~ion locale. C'est actuellement le seul document pr0-

voyan-i.:, la participation de la :riopulation autochtone aux ac·ce 

latifs du Territoire. 

ll'.gis-

M. S0IDJ'.T0V .(Union d~s Républiques socialistes soviu t iques) 

( interprétation du r u s s e). : Je youdro.in posor une question qui ·se 

rap1Jorte égalemen'.. au <.:hapitro 11J?Oli e,ique 11 et au Chapi·i.;re du 11d..:velo1)pe

mont de l 1 ins-.:ruction et de l'éducation" de.ns le Territoire; mais Cf?Dlille 

il me semble CJ.U 'elle ressort de.vantaee du Charihre "poli tique 11
, j I eime

re.is ob i;enir une rC::ponse immédiatement. Si cer,endent ·::.el n'est 1:ias 

l 'evis du Présiden-~, je posera ma question lorsque nous aborderons le 
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Chapitre en queotion. 

J'aimerais :Savoir pourquoi l'J.utori •~ é char5ée de l'e.dmjnistration 

ne },rend aucune mesure en vue de former des j_ntellectuels parmi la 

population indic;ène : institi:teurs jouissant d'une instruction secondai

re supérieure, :i.nc;lnieurs, juris t es, agronomes, technic,iens, e·i:;c., à 

savoir une classe d'intellectuels susceptibles de partici]_'.)er activemen·i:, 
• ' 

t. la vj_e du Territoire et capable d I accéder aux postes gouvernementaux, 

Quelles sont les considérations qui on·:., empêcht\jusqu'è. présent, 

l 'Aul,o~·it0 chargve de · 1 1administration de suivre cette politique d 'édu

cation et d 1 instrué:·don ? Il est clair, en effet, que si quelques 6ta

blissements d'instruction secoridaire avaient été créeo dans le Terri

·i:,oire il y a quelque vingt-c~nq ans déjà, le Terri taire sere.h, actuelle

ment en mest.u•e de · disposer· des services de dizainec de milliers de per

sonnes ayan·i:, requ une instruction secon.daj_re. S'il y a quinze ans, l'on 

avait songé à crC:er des é·cabliscemonts d'enseignement supérieur, apr0s 

que l I instruction secondaire eut é·, 0 précédemment c.;·cablie, il existerai·::. 

è. 1 'heure présente dans les 'l'erritoires de nom-Dreuses personnes ayan·::, 

etteint les premiers échelons de l' 0ducation e v de l'inst ruction. 

• IYiais è. en juger par les rapports, ce programme de développemen-i.; 

n'a pas éüJ suivi; il est év:1.dent que cet·::,e carence freine le dt'.ivelOiJIJe~ 

ment poli tique de la population• Encore une fois, :pourquoi cet ,.e règle 

de conduite n I e.- ·( -elle pas étc; sui vie ? Pourquoi 1 1 .Autorité chargée de 

l' adminis ;,ration n'a-t-elle r--as pris souci de former des cadres d'intel

lectuels? 

M. HALLIGt,N (Repr0sentant s]:)écial) ( interpré'. cation de l'an-

5lais) : L'J.ut,orité charg ... e de l 1aclministration éduque la population 

sous tutelle et la prépare à pm .... ticiper au gouvernement du pays. Le 

repr0sentant de l'Union soviétique se demande iJourquoi, depuis de nom

breuseG aim0es, 1 1 enseignemen-i.:. secondaire et supC::rieur n'est pas ins-

tituû ; il envisage les r C:sultats qu ' aurnit e u s 

a_e ce·i:, ensei@lement. 

l'existence 

De 1921 8. 1942, 1 1 ùutorité chargi.;e de 1 1 administration a obt enu 

des procrès considorables dans le domaine de l'éducation et de l 1ad-

minJstrai:ion. Il su.ffi ·i:, ppur s'en conve.incre de considérer les chiffres 

don- . j'ai fait éta·i:, hier : en 1921, 197.000 personnes chaient sous 

cone,rÔle; e.ujourd'hui, il y en a 668,ooo. Cela seul implique un importent 

travail . 

.Mais lorsque nous en viendroru au ch,apitre de l'0ducv. i.. ion et de l'im 

·:"rue-Lion, je vous donnerai ·cous les d,~tails dont nous disposons et je 

vous ferai pe.r ·i.; également des progr8.llJilles en cours d 'ex:cution et des 
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r 6sult ats d6jà etteints. 

M. SOLD!;.TOV (Union dès Républiques socinliste·s soviC:tiques) : 

(inter:pr6t ation du russe) : A mon avis, c'est une cho□e de plecer des 

po1iulations sous le contrôle d'une e.c1.minis t :ration et c'est uno autre 

chose de promouvoir une politique d 'éduca·ciqn de ces personnes sous 

tutelle. Nous com!)renons,m:i. cu:?:"ellement, les dlfficul·~C:s que rencon·cre 

l 'foxcori té ch::"rcc5e de l 'e.ùminis :.rc.-cion; elles son·c 1jartc.Gées :pc.r les 

è.utreu Pt.ds::.ences c.c.wünic< rc-ntes .. 

Je n'envi:;c.Gee.J.s 1x~s, d.c.ns ma ques 'don~ leo di:i:'ficultés inh ·ren-ces 

e.u i'ait cle ~L1laccr des populations sous cont rôle; j 1envioasoais unique

ment les mesures 2. prendre pour obtenir le dévelo:r;pGment politique de 

telles populations car, d 1apr0s de nombreux exemples dont j 1ai con

naissance, dans des délais beaucoup plus courts des gens qui se trou

vaient ?3. un stade :primitif de dc5velopïJement ont gravi rapidement les 

C:chelon:::i du progr0s poli tique, aprè\s avoir joui d'une instruction 

:pri'!llD.:tro et ceconclr.:l.ro. Il ne semble pas que les difficultés qui doi

•·ent être surmontées pour att eindre ce but soient d'ordre génural. 
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Pa:r ~onséquE,nt, je voi..d:aia savoir quelles sont les difficultés 

particulières au Territoire qui empêchent l'Autorité chargée de 

l'afuuiniatration de prendre des mesures pour assurer le développement 

:poli tiq:ie rapide de . la :population autochtone, notamment en ce qui 

concerne la formation de cadres. intellectuels ayant bénéficié d'une 
instruction secondaire -~t eupèrieureo 

- Je vous serais reconnaissant de bien vouloir préciser votre 

réponse car celle qui a été fournie antérieurement l'a été d'une 

manière très générale. Si le représentant spécial ou le représentant 

de l'Australie ne disposent pas de ces renseignements maintenant, 

peut-être aerait-il possible de nou.s cœ.ü'.!Uniquer ceux-ci un peu 

pl'.ls tard, :par e:Jr.emple au cours de la déoJ.aration générale qui 

nous sera faite par le repr6sentant de l'Australie. 

M. EOOD (Australie) (interpi·étation de l'anglais): Cette 

question pcurra être discutée au moment où nous a1Jorderons le 

chapitre nEnseignement»~ • Il est certain qu;il y aura beaucoup à 
dire sur ies buta du. systàme d'~d.ucation en I'iouvello-Guinée, mais 

Je crois que le Conseil pourra COl!Stater qu!au com.·s des douze 

derniers mois les prog?ès accc:crplis dans ce domaine honorent 1vAdmi
nistration. 

Cependant, je pense qu t il est nécessaire de co:mmenter maintenant 

ce que vient de dire le repré:3ontant de l'Union soviétiq'..le. Il 

demanae véri tableill.ent quelque chose à quoi l'on ne peu-t répondre; 

il doit comprendre lui .. wBille qu '11 n'est pas possible de créer un 

programme l)réc is année par année, voire même déca.de par décade, 

dans le but d'éduquer les indigènes ~our qutils acquièrent le 

sens politig_ue nécessaire pour ar:ri•ra:c à l'autonomie. L 'Ad.minis-
t + l "' b .,_ l' ti 1 de'j~ e'te' fait ra .... ion essaye c ·etablir une ase, e"' esr;on e,_ a a 

dans ce dom!l.ine. 

A plusieurs reprises, il a été indiqué au sein de ce Conseil, 

à la fois par les repréaentants des Puissances chargées d;adminis

tration et par d'autres représentants, que l'éducation est la base 

essentielle - sinon la seule - du :progrès politique et qu'aucun 

avancement politique ne peut avoir lieu, comme l'a dit le repré

sentant de l'Union soviétique, sans une telle éducation. 

En ce qui concerne le temps nécessaire à la mise en oeuvre de 

ce programme d'éducation, il s 1agit là d'une question qui est 

évidelmllent déterminée par des considérations de caractère budgéta.ire 

ou linguistique, car 11 ntexiste pas de langue commune en Nouvelle

Guinée. 
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Les membres du Conseil peuvent évidement préoonter ~oo~obDervations 

sur la vitesse avec laquelle nous procédons dans ce domaine, et tire 

que nous avons été trop ,lents. Cepend.rmt, permettez-moi de vous dire 

qu til est imposs:1.ble de fixer à l 1avance lQ. cadonce dos efforts et 

des r~sultats 1 où une date-limite pour l'achèvement d'un tel progrD.Lllllo. 

Il existe en Nouvelle-Guinée des candi tians locàles qui sont 

-pèut-être plus défavorables que dans les autres Territoires sous 
tutelle. 

Notre tâche consiste à élevèr les indigènes du niveau où ils 

se trouv~ient lorsque ·le Territoire a été placé sous tutelle juoqu 1à 
un n.iv.eau suffisant pour permettre leur :p9,rticipation eux affaires 
poli tiques. 

Da.n_s l 'Acte dont a parlé le repréoentànt spécial, îl a été 

pour la prmière fois prévu une participation des indigènes dans les 

organes législ,.~tifs. Je crois qu t il sr agit là d'un pas en avant 

fort important et je ne crois pas qu I il convienne de critiquer 

trop sévèrement l'Ad.minist!ation, èn disant qu'elle pourrait agir 

plus efficaceme!'lt et plus rapidement mais sans suggérer ce qu'elle 

p0urrait faire da.~s ce but. 

Je me permettrai, Monsieur le Président, de -vous demander de 

revenir ~ur cette question lorsque nous examinerons le chapitre de 

l'enseignement en détail. 

M. SOLDATOV (Union des R6publiques socialistes soviétiques) 

( interpréta-tt. on du russe): En répondant à ma question, le représentant 

de 1iAustralie a demandé qu'on lui suggère ce qu'on pourrait faire 

dans ces conditions. Dans mes remarques ultérieures je m'efforcerai 

de lui dire ce que l'on peut faire, mais je ne veux pas le faire en 

ce moment puisque nous ne faisons que poser des questions. 

Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) (interprétation de 11arlglais): 

Dans la dernière phrase du la réponse à la question 7, à la page 9 
du document T/354, il est dit que 

( tran,sori t de 1 'interprétation) 11les Conseils de village ne possèdent 

pas de trésorerien. 

En raison de l'importance qu'il y a, au point de vue _éducatif, 

à permettre à ces indigènes de diriger et de contrôler un budget, 

si petit soit-il, je voudrais savoir si 1 1Administre.tion se propose 
n1une trésorerie de doter ces vonseiis de village, ou des organes plus importante 

dans le Territoire. 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) (interprétation de l'anclais): 

Cette réponse concernait les Conseils de -village qui existent en ce 

marrent et qui sont, comme je l'ai indiqué, de caractère expérimental. 
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A l *avenir, ces Cônaè:tia seront contrôlés :par l 'ord.onnance 

prise à. la sui te de l 'Acte pour la Papouasie et la Nouvelle-Guinée. 

Je ne su:J.s pas en mesure dt inclic;_uer exactement quelles dispos1 tiens 

seront incor:porées dans cette ordonnance. CO!llI!.le je l'ai déjà dit, 

cette oraonnance sera présentée au Conseil de tutelle à l'occasion .. . -

du :prochain rapport • . La -question du contrôle budgétaire et financier 

par les Conseils .de village sera prévue par 1•ordonnance, si telle 

est la décision du Gouvernement. 

Sir Alan BURNS (Roya:uiri.e.;.Uni) (interprétation de l'anglais): 

J'espère que l •Autorité chargée de l 'ad.m1nistration examinera la 

question en détail car 11' me sèmble qu.!il _pè:i:p.·e.it .- y:avcir .· i:nr 

intérôt considérable à ce que les membres des Conseils de village 
. . . 

apprennent à manier des fonda, aussi faibles soient-ils. 

M. H.ALLIGAN (Eeprésentant spécial) (interprétation de 

1 2anglaie): Cette suggestion sera transmise à l'Autorité chargée 

dë l'administration. 

M. BYcm.1.M-IS (Belgique): :-·:tu ccm·s des questions ··, •• +. 

pesées tout à l'heure par le représentant de l'Union -soviétique 

au sujet de l'application au Territoire du Code penal du Queensland, 

il s'est demandé si le Code pénal d 7un paya comme le Queensland 

était parfaitement adapté à la situation d'une société très primitive 

comme c 1est le cas pour la société indigène de la Nouvelle..Quinée. 
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Je voudrais, à cet é[ard, demünder au représentnnt spécial si les 

autorités coutumières ont conr.ervé l'exercice coutumier du droit de punir; 

si, éventuellement, des infractions :purement coutumières - qui ne sont pe.c 

des infractions au . code pénal du Queensland, mais qui sont des infrac-

tions prévues par la cout:ume indigène de !buvelle-Guinée - étant conr111ises, 

je voudrais sav·oir si les autorités judicieires coutumières continuent de 

fonctfonner, s:l. elles :punissent des infractions de ce genre, et si l' exer

cice du droit de punH.ion perles autorités indigènes est reconnu par 

l'Autorité che.rgée de 1 1 administration, eot organisé et est surveillé r,o.r 

elle. 

M. _HALLIGAN (Représentant spécial) ( interprétation de l 'anc lais) : 

Les questions qui appart,:lennent ou s'appliquent exclusivemènt à lâ. Nouvelle

Guinée n'appartiennent évidemment pas au Code du Queensland. Ceci ne pourrajt 

relever que des ordonnances ou des lofa spéciales qu:!. sont destinées 2:. trai

ter_ exclusivement des questions indigènes. Tou,te punition d '1_ndieènes serait 

. fa :!.te aux termes de cette ordonnance, sauf dans Je cas où le code pénal du 

~ueensland s'appliquerait., lorsqu 1 H s 1agit de crimes j.ll?,portants qui tombent 

sous le coup de ce dernier. Mais les petites offenses sont traitées par 

les ordonnances spéciales. 

M. RYCKMANS (Belgique) (:!.nterprétation de l'anglais) : Vous nous 

avez dit que l 'P-drnin:istration reconnaissait les coutumes indigènes, sauf 

lorsqu'elles étaient contraires eux sentiments de l'humanité ou de la 

décence. L 1Adm:!.nistration est.ime-t-elle choquant, par exemple, d I avojr des 

t.r:!.bunaux ? Si Je comprends bien, les . indigènes n I ont pas de tribunaux 

indie.ènes, ils n I ont pas de pouvoir Judiciaire. Pourquoi cette coutume 

n'a-t-elle pas été admise par les Autorités, aussi bien que n 1 jmporte quelle 

idée qÙin 1est pas répucnante? 

M. HALLIGAN (Représentant . spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Cet.te coutume serait reconnue. Elle ne serait pes reconnue spécieleroent dans 

la loi, mais elle le serait. par 1 1Adrninistra tion.Les indigènes eux-mêmes 

feraient des jugements, en utilisant. leurs tribunaux, faisant leurs critères, 

et imposeraient. leurs punitions dans leurs propres vHlages. 

M. RYCKMANS (Bel(1,ique) (:interprétation de l' anglais) : Ma:!s ces 

trfounaux ne S'.)nt pa s reconnus par l 1Autorité chargée de l 1adrnjn:lstration ? 

Ils ne sont pàs même cont,rôlés par l'Autorité charcée de l'administration. 
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M. HALLIGAN (Représentant spécial) (interprétation de l'anglaiz) 

Ils sont reconnus, mais ne font pas partie du système judiciaire du 'Ierri-

• toire. Ils sont reconnus }?ar 1 1P.utorité chargée de l 'adminfatration, mais 

ne sont pas surveillés. niune manière générale, Us sont reconnus, mais ne 

sont pas mentionnés dans les · l9is du Territoire, jusqu'à présent. Cele. ferait 

l'objet d'une autre o:rdonnance, qui devrait être promulguée et est en voie 

de préparation actuellement. Cette ordannance . traiterait, des cours judfoifire 

des vHlages. Ces cours exfatent:, mais ?ucune mentfon n I en est faite dens lez 

lojs. Ces cours n'ont pas encore de statut, mais possèdent, l'autorHé p1•:::rve

nant des coutumes locales .. 

M. RYCKMANS (Belgique) : Je su:!s heureux d'apprendre qu' :!.l est 

envisagé de reconnaître st.etutairement et d I organiser la justice indigène. 

Je crois que c'est . une quèstion extrême,ment importante. ; L'exercice de la 

justice est aussi important, que la · manipulation d I un budget, pour former 

progressivement, les indigènes t:J, prendre une part plus grande dans l'admi

nistrat:i.on de leurs :propres affaires. Je suis heureux d'apprendre que la 

Puissance administrante envisage d'organiser, de. reconnaître et de contrôler 

l' eY.ercice de cette justice ind:!.gène. 

Le PRES]])ENT : Y a-t-il d'autres questions sur les conditions 

politiques de la Nouvelle-Guinée ? Non. En ce cas, nous allons passer 2:i, 

la partie économique, tre.itée au chapitre III du document T/354. 

Progrès économique. 

M. RYCKMANS (Belgique) : J 1avajs posé une question au sujet, du 

:paiement du coprah. Il m'a été répondu que ' : 

"The Production Control Board operates under regulations adm:!.nistered 

by the Mlntster for Externa.l Territor:!es who, frolll time t,o t:ime, f:bcer 

the prtce of copra having regard to all fact,ors including the costs 

of marketing and the world :price of copra. The price of copra is at 

present fixed at J..A. 60 f.o.b. port of shipment." 

rah 't, f"' , ' Je voudrais savoir, au moment où le prix du cop a e .e ... :x:e 8 

soixante livres australiennes la tonne, quel était le pri:x: mondial du 

coprah sur les marchés extérieurs et si les facteurs dont le ministre 

tient compte pour fixer le prix du coprah comprennent une somme éventuelle 

qui demeurerait au Production Control ~ à titre de bénéfice ou à titre 

de fonds de réserve pour l'éventualité d'une ba:!.sse ? 
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M. HALLIGAN (Représentar,t s:péciaJ.) {interprétatfon de l'anglais) : 

Il n'y a pas de chiffre que vous pouï..•riez qualifier de prix mondiel du coprah 

pour le moment. Autrefois - jusqu'à la de;:-·nière guerre - 11 y avait un p:r-ix 

ptable du coprah, qui était fixé, et demeurait fixé. Mais ce prix a varié 

et :pour des petites quantités il n'y a· pas de chiff;: e mondial de vente du 

coprah. A cette époque, certaines expéditions au~aient sans doute pu êt1~e 

faites à 70 livres la tonne. On rema,:-quera que, pour la fixation du prix 

du coprah, 11 faut tenir compte de fr-ais augmentant la somme j~•eçue par le 

:planteur: ce sont des frais de manutention et d'expédition en Australie. 

La verite est faite à perte en Australie. 

Une sonnne de cinq liv1·es par tonne est versée à un fonds de stabili

sation pour les planteurs. Sur le chiffre de 60 livres f.o.b. dans les ports 

du territoire, les plant~urs reçoivent 48 livres pour le moment. En dehors 

des cinq l:!.vres versées au fonds de stabilisation, deux livres de droitn 

de douane et des frais do manutention dont j I ignore le montant exact doivent 

être ccmptés. Ces frais s'élèvent au totel à 12 -livres environ, en compre

nant- le fonds de stabilisation, le pr1..x de manutention et les droits à 

l'exportation. Le planteur reçoit 48 livres par tonne pour le moment. 
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M, RYCKMANS _(Belgique) : Cette réponse n•est pas tout à fait 

complète. Le représentant spécial dit qu'on ne peut pas parler d'un prix 

mondial pour le ooprahe Cependant, :pour établir le prix qui sera payé aux 

:productëi.rs, comment le Ministre est-il arrivé \ ce chiffre de 6o Livres . , 
si ce n:est pas en partant du prix mondial ? Je crois,· d'ailleurs, qu'il 

e::iste à New-York, un prix du coprah, qui est parfaitement connu, 

Je voudrais savoir - soit maintenant, si l'on peut me denner le 

renseignement, soit plus tard, · si 1 1 on peut le donner éventuellement 

dans un rapport ultérieur - quel était le cours du coprah à. New-York, 

au moment où le Ministre a fixé le prix de 6o Livres par tonne, pris au 

port d'embarquement. 
' 

M. HAU,IGÀN (Représentant spécial) ( interprétation de l 'anglai 

J'essaierai de me pi•ocurer ce chiffre, que je ne possède pas ac ::uellement 

En fait, vous dem'.lndez quel était le cours du coprah, à New-York; au momè 

où le chiffre de 6o Livrés :par tonne F.O.B. a été fixé, pour livraison 

dans les ports du Territoire de la Nouvelle-Guinée. Le prix du coprah a 

été fixé en Australie, par- les services chargés d'établir les prix pour 

l'Australie et ceci jusqu'à ce que prenne fin ce système de contrôle des 

prix, c'est-à-dire il y a quelques mois. A ce moment, le prix a augmenté 

En Australie, le prix est actuellement fixé suivant les ventes 

éventuelles .• 

Le PRESIDENT Y a t-il d'autres: questions? 

M. LIU (Chine) (interprétation de l'anglais) : Je voudrais me 

référer à la question 25, page 19 du document T/354. Dans la réponse 

faite à cette question, il a été indiqué que: (transcrit d!,._1_'._interpré

tation) 
Il 

11 la 
11 à.e 

Cela 

certaines denrées constituant la production du Territoire de 

Papouasie et du Territoire de la Nouvelle-Guinée sont exemptée 
directe 11 taxe, lors de leur importation en Australie. 

signifie que 1 1Austr, alie bénéficie d.'un traitement préférent1 

pour l'importation de ces denrées. Ceci est-il bien conforme aux disposi

tions de l'article 76 alinea (d) de 1a Charte, prévoyant un traitement 

égal pour tous les membrés des Nations Unies? 

!vi. HALLIGAN (Représentant spécial) ( interprétation de l 'anglai 

Le représentant de la Chine semble avoir indiqué que l'Australie bénéfi

ciait d'un régime de faveur. J ,'at là l 'Acte australien se rapportant 

aux tarifs douaniers concernànt la Papouasie et la Nouvelle-Guinée. 

C'est une legtslation 
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C'est une legislation qui prévoit que certaines rœrchandises en provenanc• 
directe 
de Nouvelle-Guinée et de Papouasie seratent import1es librement en Aus-

tralie. D'après les terifs douaniers australiens, les ~~mes oorchandiseo, 

provenar1t d'autres :pays que la Nouvelle-Guinée et la Papouasie, paiera !en 

des dro1.ts de douane. C'est donc le Territoire sous tutelle qui bénéficie 

du régime de favour, 
' . •. . . 

Il_ s'agit là d'une loi passée en 1932 et qui est toujours en viguen 

Je ne pense pas que cette loi puisse, en quelque mesure que ce soit, gtre 

en contradiction avec -les dispositions de l'article 76 (d) de la Charte. 

M. RYCKM!\NS (Belgique) : Le représentant spécial ne croit :pao 

que cela soit contraire aux dispositions de l'article 76 (d) de la Chart 

mais, pour ma part, Je suis tout à fait certain que cela n'est nullement 

contraire aux dispositions de cet article. 

L'article 76 (d) indique que la Nouvelle-Guinée ne peut pas accorde· 

un traitement privilégié aux marchandises australiennes, _ su:r les marchan

·dises belges, chinoises ou américaines; mais rien, dans la Charte, 

ne dit que l'Australie ne peut pas accorder un traitement de faveur à 

son Territoire sous tutelle, de même que, rien, dans la Charte, ne dit 

que la Belgique ne peut pas faire~ son Territoire sous tutelle du Ruanda 

Urundi la faveur de recevoir ses ma1•chandises, avec exemption de droits 

de douane, alors qUB, d'après le Traité de commerce passé avec tous les 

autres Etats, le Tarif général des douanes comporte un droit d'entrée 

sur certains produits en provenance de ces pays. En Belgique, le café 

en provenance du Ruanda-Urundi était exempt de droits, alors que le 

café d'autres provenances était sujet à ces droits; mais aucune mar

chandise belge, au Ruanda-Urundi,.n'eat l'objet d'un régi.me de faveur 

surune marchandise provenant;:, d 1un autre pay_s, quel qu'il soit. Je ne 

crois pas qu'aucune marchandise australienne jouisse d'une exemption de 

droits de douane à l'entrée en Nouvelle~Guinée. Cela serait contraire 

aux dispositions d~ la Chartet 

M. SAYRE {Etats-Unis d'Amérique) (interprétation do l'anglais) 

En liaison avec l'articl~ 76 (d) de la Charte, Je . me suis arrêté parti

culiérement sur la question 4o du questionnaire provieoire qui dit: 

" Quelles ont été les mesures rrices par l 'Auto:rité chargée de 

"l'administration pour mettre en vigueur les dispositions de 

" l'article 76 {d) de la Charte, relatives à 1 1é13alité de traiteme, 

"dans le domaine économique." 

La réponse à cette question, que l'on trouve à la page 21 du rap

port est la suivante 
11 Tous les habitante du Territoire jouissent de l'égalité éco-
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" nomique·." Cette réponse semble si incomplète que la question est 

posée de nouveau, dans les questions écrites du document -T/354, en haut 

de la page 12, . comme suit (transcrU de l'interprétation) : 

" Etant dor..né la déclaration selon laquelle "tous les habitants du 

" Terri taire jouissent de l'égalité économique", le représentant 

" spécial pourrait-il indiquer quelles mesures ont été prises par 

" l'Autorité chargée de l'administration pour mettre en vigueur les 
11 dispositions d'égalité économique de l'article 76 (d) de la Chart 

" qui prévoit l'égalité de traitement, sur le plan économique et. 

" commercial, pour tous les Membres des Nations Unies et leurs res

" sortiasants ? 

A cette question, il a été donné la réponse suivante : (transcrit 

de 1 1interprétation) , 
11 Tous les habitants du Territoire jouissent de l'égalité économiqu 
11

• et il n'a paa été jugé utile · de prendre d.es mesures particulières 
11 dana le cours de l'année, afin dé mettre en vigueur les dispositi 

" de l 'art'lcle 76 ( d) de la Charte. 11 

Je suis certain que le représentant spécial comprènd fort bien 

que l'article 76 (d) de la Charte prévoit un traitement égal pour tous 

les Membres des Nations Unies. Il n'est pas question d'égalité économique 

pour tous les habitants du Territoire, mais d'égalité économique pour 

tous les Membres des Nations Unies~ Je me demande donc si, dans le courar 

des activités économiques du Territoire, les différents Etats Membres deE 

Nations Unies bénéficient de l'égalité de traitement qui, me semble t-il, 

leur est due en vertu des dispositions de l'article 76 (d) de la Charte. 

Prenons, par exemple, le cas des concessions minières ou des autre1 

branches de l'activité économique. Existe- t-il une discrimination quel

conque dans ces cas? Les Membres des Nations Unies bénéficient-ils tous 

d'un traitement égal, dans toutes les branches de l'activité économique, 

à celui dont jouissent les autres ressortissants ou habitants du Territo 

Le représentant spécial voudrait-il noua préciser quelle est J.a 

réponse à la question sur la possibilité d'applicati~n de l'article 76{d 

de la Charte dans le Terri taire ? 

Ma question est-elle claire? 
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M. HALLIGAN (Représentant spécial) {1nterprétut1on de l'anglais) : 

La question est pati'aitement claire, n:ais 11 ma semble difficile d1y apporter 

une autre réponoe que celle qui fig'üre dans le Rapport. 

Je répète que l'égalité éeononi1que est strictement appliquée dans ce 

Territoire et CJ,ue les Membres des .Nations Unies et leurs ressortissants en 

bénéficienta Et 11 n 1a été besoin de prendre aucune mesure pour que ce 
régime d 1égal1té devienne effectif. 

Le représentant des Etats-Unie a parlé des concessions l!linièrea et d'au

tres branches de l'économie: 11 n'y a, dans tous ces domines; aucune discri

mination, et la réponse est donc que toua les Membres des Nations Unies re

çoivent bien un traitement égal et que nous obéissons ainsi aux prescriptions 

de l'Article 76s paragraphe d), de la Charte. 

Je ne puis faire d'autre réponse à cette question, à moins qu'on ne n'i~

terroge sur des points particuliers de ce problème 9 

M. SAYRE (Etats-Unis d 1Amérique) (interprétation de 11anglais): 

Par conséquent, si je voua aL bien compris, en ce qui concerne les concessions 

minières, la nationalité . de ceux qui sollicitent une concession n'est pas 

prise en considération et tous ceux qui en font la demande peuvent se voir 

attribuer une concession? 

Mo HI\LLIGAN (Représentant spécial) _{interprétation de 11anglais) : 
C'est exactQ 

Mo RYCKMANS (Belgique) : Je voudrais profiter de cette occasion 

pour faire ressortir l 1imperfect1on du questionnaire. Cette question est 

l'une de celles contre lesquelles j'ai protesté quand le questionnaire a été 

·établio 

Le représentant des Etats-Unis., qui n 1a évide.mnent aucun désir de venir 

ici ennuyer gratuitement le représentant spécial de liAustralie, dit que la 

:réponse ici donnée semble insuffisante et on ne peut le nier ; On demande 

quelles sont les mesures prises par l'administration ~our rendre effective 

1 1ége.lita économique, et l'administration répond : "Je n'ai pris aucune mesure, 

Quelle est l'impression de celui qui lit cette réponse? Il se ait que l 1Aus

tralie n'a donc rien fait pour réaliser une des principales exigences de la 

Charte. 

Mais, en réalité, qu 1eet-ce que l'égalité cono~que? A quoi vise l'Arti" 

cle 76? L1Article 76 exige que tout le .monde soit t:::-aité de la me~e nanière, 

c'est-à-dire qu'âucun privilège ne soit accordé à qui que ce soit. 

La question n'aurait d~mc pas di1 ~tre posée sm;s cette fome, et il ei'.lt 

été plus judicieux de dire : "L'Australie a-t-elle prie une mesure positive 

quelconque pour accorder à un sujet australien ou à tous les sujets auetralienr 
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ou ~ '-'no catégorie de c:itoiens un :· privil~~ë quelconque ?" 

L'Australie è.t.-rrait,,~ aioz-~·; , :pu réponai-&' ~ "Non, nous n 'avono accoi•dé aucun 

privilège à pèraorme. 11
, aù~ quoi Ôhacùn .au~ait admià que l'Australie avait 

rempli toutes ses obligat:l.o~ en . iœ.tiè:re : êi'égalité économique. 

M:l.is ai on demande : "Quelles mesures avez-vous prises pour é-qiter qu'il 

n 1y ait des inégalités ?", il faut bien répondre : "Je n 7ai pris aucune Ir.eaure 

et je rie pouvais prendre aucune iœsure~" Le ·rait de prendre une mesure serait 

• déjà consacrer l'inégalité. On ne peut prendre aucune mesure, puisque tout 

le monde doit ~tre traité de la iœme ::nànièreQ ... . Tom:i,·· sont: ·' .és~u:.: devant 

• là loi.., Comment voulez-vous que, par exemple, dans un pays où règne le prin

ci'pe de l'éga.lité de tous devant la loi comme les Etats-Unis, coment voulez

vous què des Illesures scient prises pour assurer l'égalité de tous è.evant la 

101' Si op. demande quelles mesures ont été prises en ce sens, il faudra bien 

:réponare -~ "Aucune",, puisque, non plus, aucune mesure n'a été prise pour èlon

ner une inégalité quelconque_ è qui que ce soi t 0 L2égalité est donc observée. 

C'est là/ pa.r conséquent, un exet1:ple caractéristique d'une de · cee ques .. 

"ëionR négatives dont le questionnaire contient un .grand nomb~e et qui mettent 

les Autorités chargées d:.!"adrninistration en 100.uvaise posture quand elles répon ... 

dent très sincè::-.•err.ent : "Je n'ai rien fait.," 

Mo LIU (Chine) (interpré~tion de l'anglais) : Je voudrais revenir 

à ma question>' en relation avec les évaluations fournies par_ le représentant · 

de la Belgique. 

Il semble que nous parlions de · deux aspects d.i:fférents èe la ~me questioni 

le représentant de la Delgique parlait d'iII!portation, chose qui est tout· à fait 

claire pour mi 0 Or, je pa.rlais, moi, de 1 1exportation .. Un traitement préf'é:.:-en

tiel est 1c1 accordé à l'Australie, et 11 est hors de doute que les autres 

pays ne bénéficient pas des ~ines privilèges . à l'égard des ex-portations de . la 

Nouvelle-Guinée., Ceci n'est-il pas, en principe, quelque peu cont:cad:ictoire 
' avec les àispositions de 1 1Article 76 d) ? • 

'M.p 'F.OOD (Australie) (interprétation de l'anglais) : Je crois qu'il 

y a, là encore, ma.lentendu 0 

S '11 existe, en fait, une préfé1·ence, c 1 est une préférence exercée par le 

Gouvernement au~tralien à l'égard_ de p:t•oduita venant de Nouvelle-Guinée et qui 

ne concerne que le Territoire :métropolimin de l'Australieo Cel~ n'a absolument 

rien À voir avec nos oblig~tions vis-à-vis du Territoire sous tutelle de Nou-. / . .· 
velle-Guinée. Le Gouvernement est pa.rfai tement. maîm:-e de sa p9l1 tique . en :rœ.tiè-

re de douanes et _celle--c1 ne saurait faire liobjet d'at~g_ues .en ce qui concer-. 

ne 1 1àdministrat1on èu Territoire sous tutelleo 



M'" RYClûvl~~Ns (Belgique) ~ Il n'y a aucune préférence )accordée, en 

Territoire de la Noavelle--Ouinée, aux l!larchandises alla.~t vera l'Au3tr3lio, 

c'est-à--dire que le coprah, par exemple, paie des droite de sortie, qu'il 

aille en Auqtralie> ou aux Etats-Dnis, ou en Belgique, ou en Chine ou ailleurs. 

Le cop!'ah eot toujours sujet aux m@mee droits de sortie. Toue les paye ont 

la mêzne l)Oeeib1lité d 'achetor le coprah de la Nouvelle-Guinéeo Seulement, 

1 1 Austrelie impose le coprah de toute origine, à 1 1 exception du coprah prove

nant du Territoire soue tutelle de la Nouvelle-Quinée pour lequel elle renonce 

aux droits d'entrée afin de faire une faveur à la nouvelle-Guinée; ce qui 

n'est paa du tout interdit par l'Article 76. 

M~ IAUREI'f.l'm (France) : Toua les pays pourraient acheter le coprah 

de la Nouvelle-Guimfo dans les conditions les plus favorables à la Nouvolle

G-uinée et ~me, au besoin, en payant une prime à l'importation de ce cop:caho 

Les Etats-Unie pourraient en agir airu'.lio N'importe qui pourrait le faire., 

Il y a là une faculté qui est évidem:nent la!esée, ncn seulement à tout Etat 

Membre des Nations Unies, ID9.1e à tout Etat dans le monde. 

Le PRESIDENT: Je crois que le Conseil a parfaitement compris que 

• la situation serait différente si le privilège acco:rdé à l 'eXJ?ortation du 

coprah vers l'Australie consistait; en d.~its préférentiels à 1 1exportation 

!)8.yés en Nouvelle-Guinée mtmec 

Mais il s'agit là d1une préférence accordée par l'Australie elle-~me 

l}ou:r- le marché australien, de m~~ que la France pourrait prendre - et je 

crois qu'elle a effectivement pris - des mesures dtexemption de taxe pour des 

cafés provenant de nos ~erritoiree africaine, y compr~a les Territoires sous 

tutelle, ceci étant d1ailleurs entièrement au bénéfice des Territoires sous 

tutelleo 

Si, au contI'aîre, la France avait dit : "Il y a un dl"oit de aor-tie sur le 

café au Cameroun, :irais, si ce café va en France, il ne paiera pas le droit de 

sortie", il y eurait là discrimination et nous serions donc en cvntravention 

avec les dispositions de la Charte., 

Y a-t-il d'autres questiona? 

M? TIJGLES (Philippines) : Je voudrais revenir à la question 25 figu

rant à la page 19, qui est ainsi conçue : "Quelle est la poli tiq_ue inspirar.t 

le préférence accordée à certaines eÀ-portations provenant du Territoire vers 

l'Australie ?". 

La réponse à cette question ne nous satisfait pas entièrement et je vou

d~ais de!llander au représentant spécial de nous préciser les motifs de cette 

polit:!.que. 
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M~ HALLIGAN (P.epréeontftnt epéci~l)(inte~prétation de l'anglaie): 

Comrlie je l'ai déjà. dit, cet Acte a été introduit au début de 1920, et je 

crois que là politique suivie tendait à encourager les cultures mentionnées, 

l 'Austral_ie devant accord~r certains avantages au Territoire,,' 

.. M. INGLES (Philippines)(interprétation de l'anglais): Ma déléga

tion apprécie la générosité qui a motivé cette poli tique d'encouragement 

à la production de certaines cultures exportables en Australie. Cependant, 

la question qui se pose ensuite est de savoir ei l'Autorité adminietrante 

a envisagé la possibilité de rendre l'économie de ce Territoire dépendante 

du .marché australien~ 

M. HALLIGAN (Ec~résontant -epécial)(interprétation de l'anglais)~ 

Cela n'est paé le cas. L'encouragement accordé n'avait :pas pour but l'ex

portation des produits vers l'Australie, mis vers n'importe quel pays. 

Nous avons voulu encourager les habitants du Territoire à étendre leurs - . • 
cultures et leur trouver ·un Illl;.1.rché en t.ustralie q_ui leur 1::0 dt _probable-

ment plus profitable qu'un autre 0 

D'ailleurs, les seules cultures :pratiquées dans ce sens sont le café 

et le gingembre. 

M. INGLES (Philippines)(inter:prétation de l'anglais); La question, 

18, page 17, dem.ndo : 11Considérant que les compagnies minières ne t::ient 

pae d'impôts sur le revenu et sur les bénéfices, est-ce que l'Administration 

considère comme suffi.santes les redevances sur l'or, qui sont d'environ 4% ?", 

La réponse dit : "Ia loi s1..1r les mines :prescrit qu'une redevance de 5 % 
sera :payé sur .l'or exporté du Territoire." 

Maie la question n'a pas, en fait, trouvé de réponse puisqu'èlle 

demandait si l'Autorité ad!ninistrante .considérait comme suffisante la 

redevance de 4%, étant donné que los compagnies minière3 ne paient pas 

d'impB'ts sur le revenu et les bénéfices. 

M. HALLIGAN '(Représentant spécial)(inter.prétation de l'anglais): 

Avant de répondre directement à ,la question, je voudrais mentionner que . . 
les sociétés minières :paient la taxe à l'importa,tion, taxe qui forme 

la revenu essentiel du Territoire. 

~uant à la question précise posée, il faudra que je consulte mon 

Gouvernement avant d'exprimer une opinion. Je ne peux que dire, pour le 

.moment, que tole?t ~c, ta~ fixé actuellemento 

LE PRESIDENT: Après la prochaine question, nous prendrons un 

repos de quelques minuteso 

M
0 

INGLES(Philippines)(interprétation de l'anglais): 11,3. question 

concerne une demande de renseignements faite l'an dernier par le Conseil 
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sur les prof:J.te faite par les compagnies qui e;,~ploitent les mines d'or. 

Le représentant epéciel peut-il nous donner des renseigr..ements à cet écard? 

M. HAIJ.,IGAN (Représentant epécial)(interprétation de l'anglais) i 

Je ne dispose pas de ces renseignements. Houe nous efforcerons de l6e 

obtenir et de los transmettre au Conseil auesitSt que possible. 

LE PRESIDENT: Contrairereont à l'habitude que noue nvione prise, 

noue allons de nouveau revanir au système du repos de quelques minutes qui 

coupera notre séance. Un certain nombre de membres .du Conseil ont exprimé 

le désir d'avoir ce petit repos, étant donné la longueur de notre séanceo 

Nous allons donc nous arr~ter un quart d'heure. La séance reprendre 

è 5 heures moins le quart, afin que cet arr&t de nos séances ne se prolonge 

pas indW!lsnto 
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Jfa._s§_agc§_ .ê.U.~p~nfu~ È;; 1_6 __ hiùte~ g6_Ef! ~e:e.r2:,s~ È: 17_h~ll!e~ 10!. 

LE PRESIDEN'l' : Nous . reprenons l'examen des conditions écono

miques en Nouvelle-Guinc;e. 

Ent re-ten11,s, vous sera distribué un · projet de rusolution que nous 

discuterons en fin de séance. Il est présenté par le repr6sentant de 

l'Irak~ Mais en attendant que ce document soit préparG .par le Secr6ta

·1;,iat et distribué, rious allons l)Oursuivre l'examen des questions çcono

miques relatives è. la Nouvelle-Guinc'.e. Messieurs, je vous demnnde de 

poser des questions • 

.M. RYCI<Ivfl .. NS (Belgique) : Monsieur le Prusident, en rc.pport 

avec la question qui a étéposcSe tout à l'heure par le reprusent ant 

des Philiripines, je crois moi également qu 1 en temps normal, une va-

leur totale de 5 5~ de 1 10::.~ produit corr:lllo unique cont ribution de 

l'industrie des mines d'Or r:. l 'ocono:mi o du Territoire est un chif

fre assez faible. J'admets qu'actuellement, la situation de l'extrac

tion aurifùre est spuciale, en c~ sens que les frais de production 

sont è. peu pr0s -crip16s alors que la valeur de l'or n'a augmenté que 

cle 50 ~~- la situation' des mines d'or, qui était ext rêmepien-0 prospère 

avant·, la guerre est devenue, dans bien des cas, prGcaire, et on con-

nait même des pays où le Gouvernement est obligC de nubventionnor l'oxploi 
tation de l'or. Il serait cependant intiressant, comme on l'a demandé \ 
~ ln Puissance chcrgée de l'adlainistration, de connaître les bénéfices 

rlalis{s par la sociét(; exploitant les min~s d'or et, notamment, 

quels utaient ces bénCf'ices en puriode normaie, de IllD.nj_ère que si, L 

un lilomenc. donné , lo. valeur de 1 1 or était mod{fiée, la poli tique de 

l'admi nis t ration :puis se ê t re pr0parée longtemps à l'avance, de renièr~ 
' A 
&, assurer au Territoire le maximum possible d.e • prospuri tu , srace 

è. le contribution que lui apport~eraient les mines d'or. 

M,. HfŒlJGJ.N (Représentant spécial ) ( interprét ntion de 

l'anglais) : Je n'ai r:i.en 2:· ajouter ù ce que j'e.i dujà dit. Je ne 

pourrais que r épo·i:;er les observations que j'ai d(j à faites.Que.nt au 

•coût de 1a ·J_)roduction, et quant au prix de 

prix n'a pas chani:3é :par rapport à ce qu'il 

où l'Autorit0 chargée de l'administration a 
remplir ses fonctions. Il faut t enir comJ_:ite 

. concerne les dividendes. 

l'or, 

6tait 

cessi 

de ce 

je pr0cise que ce 

en 1942, 2.. l'époque 

pour un temps de 

fait en ce qui 

/ Je transmettrai cependen-c les vues cles membres du Conseil à 

l'Autorité chargCe de ·1 1adlilinistrat ion, 

M. RYCKMANS( Belgique) : Je 1·enouvelle 1' observation que 
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j'ai faite soue forme de ques ·don. _J'ai derona.u quels 0taie1:·c, les 

motifs qui i1oussaient le Gouvernement· 2. chercher sea l)rincipalos 

ressources dans les droits d: entrée et d'en trouver ·::.rès peu dans 

les droits de sortie. 

Je constate notru:nmenc que les olCogineu::, dont le prix mon- • 

d::.al a hausse dans des proportions consid.C:rables sans que le coût 

de :produc·::.ion ait aucmenté dans une proportion corres1londante -le. 

hausse du prix des ollagineu.."<: tien·;:, è.. une pC:nurie moncœ.le ot non 

1)8.S ~~- une auc;n1en·;.;e.tion des fï.•e.is_.9-~ production ,. Il semblerc.H que 

1 11;.dlr..inistretion lJourrai t trouver dans la ·caxation, notnD".mont, du 

cor,rah, qui est le principal art:.cle d'ex1)ortation aprùo l'or, des 

ressources plus importantes que celles qu'elle en tire actuello

.men-c. Il me semble qu I il y c. une certaine dispro11ortion entre la 

somme considérable que le Gouverner1en c tire deo droits d'entrée et 

1a somme vraime:::it minime .c1u'il t rouvo a.ans les droits de sortie. 

M; Hf,IJ,IGt.N (Ra1)résentc.n-::. s11(cic.l) ( interprutation de 

l'anglais) : Je ne com2rcnds lXl.S ·i;rè·s bien la question du repr-Csentant 

de la Belgique. Il delll[:nde 1)ou1·quoi la 11resg_ue totalité des droite de 

douane dU: Terri t oire ne proviennent pas uniquerien;c de 1: exportaticr:. ? J!ai 

d(;jè, rupondu par ma r ,:ponse à la question 0cr;i.te N° 92., r;ac;e 14 du 

docun;ent T/354. Voici le tex ~e de nia ruponse ~ 

11A1)pendix 5 (J.J .,XXVII) shows the class of goods eXi)or·::-ed 

. from the Terri tory. The to·~,al velue of exports vas 

L-f. ... L927~075, oi' wich gold amountecl to L.I ... 85r.570 and co1)ra 

t o L.J-.. 625.662. The royalty on cold is shmm under the heading 

of "Ninj ng Recei11ts 11 in the :i:im:.nciel ste·:.ements. Ln expori; dut~, 

is paj1nble on coi1ra 11
• 

Par ailleurs, dans ·1 1:,.1mexe VI au Rapport (i)age 27) vous cons-

importations du Territoire 

biles et ~iècos accessoires et dutachées. 

consist,ent en automo-

M. RYC:KM!JIJS (Belgique) : He remw·que était pruc:i.sument que sur 

le co1)ra, qui repruscnte uns valeur de 625.000 L.J ... 00 un :poids de 

18.000 tonnes, le total des droi~s de sortie ne représen::.e, d'après 

1 1 f.nne:œ IV, que 16. 900 L.l,o, ce qui fait que le coprah paie moins 

d I une livre à la ·conne, a.lors que la valeur du coprc.h st,r 11lc.ceaétc 

" J a T • • • " ' 60 L l Il bl fi;~œ par le Ninistre des Is .an _s errn;or1es , .:,. • .. sem e 

qu'étant dormi l'augmentation considérable de la veleur du copreh, ce 

produit pourrai·::. supporter un droit de sortie 1llus imporümt que moin□ 

d 1ur.e livre par tonne. 
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C'est une observation, ce n'est pas une ques~.ion. 

IE PRESIDENT : Y a-t-il d'autres questions à poser sur les 

conrlitions économiques ? Sinon, nous allons passer au domaine sociel 

M. ING~ (philippines) ( inter1)rutation de l 1anglais) : 

Je me rufère t, la quei:ition écrH,e N° 10, l)aGe 15 du document T/354 

(texte anslais). 

"En réponse 2, la ques"i;ion 61, il est déclaré que la l)éna

lité encourue pour le non lJrtîement de 1 1impôt "per capita" 2-. 

charge des indigtnes est l'empri sonnement avec èravaux forcés 

)?Our une p6ri ode ne pouvant exc0der six mois; cependant que 

la réponse ?_,_ la question 60 dit qye 1 1 impôt indigène "per 

capita" n'a J?as ~tu exig0 a.epuis le retour de l'administration 

civile, en .: octobre 1945. :n.,vla.mini s cration a l'intention d'a'bo

·lir ce·:::t.e t axe féodale et sa :perception a utcS °':,emporairement 

suspendue". 



La réponse est qu'aucune décision n'a encore été prise et 

que la question sera soum:J.se à l'Autorité chargée de l 'adm1nistration. 

Notre m:)t,jf., en posant cette question, était de féliciter 

1tAutor1té chargée de l'administration au cas où elle aurait pris 

la décision d'abolir cet impôt. Mais si la perception de cet impôt 

nia été que suspendue temporairement, nous voudrions insister aupi·èa 

de 1 !Autorité chargée de l'administration pour qu telle examine des 

mesu:::-es visant à remple.cer cet impôt par un système d'imposition 

plue I,'t'O~essif et plus en harmonie avec les recomanda-tions que 

le Con:::ieil de tutelle a form}llées au coure de sa dernière sessionj 

en ce qui concerne 1vétude d 1un nouveau système df:imposition. 

M. HALLIGAN (Reprèscnta.~t spécial) (interprétation de l'anglais): 

S'agit-il là d'une question ou d'une 0bservation sur la question du 

progrès économique? Il ne me semble pa~ qutune question a été posée. 

M. INGLES (Philippines) (interprétation de 19anglais): 

J·~aimerais ajouter qu 9en plus de ce point, contenu dane la question 

No~ 10 adl:essée au représentant de 1 7Autorité chargée de l'administration, 

il serait peut-être possible que liobservation faite par ma délégation 

à l'égard de ce problème pulsse être tre.nsmise à l'Autorité chargée 

de l iadni.nistration. 

Me HAtLIGAN (Représentant spécial) (interprétation de ·l'anglais): 

Je ae~ais heureux de le faire. 

M. RYCI{MANS (Belgique): Je n'ai pas ds questions à poser, 

mais je vouèl..i::-a:i.s f~r.e une observation à la sui te de la remar11ue 

quia falte J.e représentant des Philippines, car 11 s'agit là d'un 

problème qui intérrmse plus d !un Terr:!.toue sous tutèlleo 

Dans de nombreux Territoires, et à ma connaissance personnelle, au 

moins dans d.eux Territoires, au Coi18o belge et au Ruanàa Urundi, des 

études très poussées ont été faites dans le but détel"'i.itnè de remplacer, 

si possible, l 1impôt de capitation par une f.:;r::.-0 de taxation plus 

::Uoderne et tenant mieux ccmpte des d:1.fférences entre les ressources 

des contribuablesc 

Ces études ont toujciu·s abouti à la conclusion que, lorsquzn 

s'agit de :populations tréS primitives, l'impôt de capitaUon est la 

séule forme pratique d 21roposition directé. Tous les efforts qui ont 

été faits :pour étudfor urie forme da ta..iœ.tion plus satisfaisante se 
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sont heurtés à de tels obstacles qu'il a fallu y renoncer et se 

contente~ de l!imTI~o·t de it t1 i t ~ • ~ cap a on qui, ben en endu, eBt un impot 

som'IJlail'e qui ne :peut se justifier que dans le cas de populations aasez 

p:::-imitiver~. flU clabut de leU:r développement économique, mais qutn 
i . \ . 

est désirable de remplacer J.orsqu 'il y a moyen de le faire. CependP...nt 

il me semble impoasible de le remplacer lorsqu t il s'agit de populations 

aussi peu avancées que celles de la NouYelle-Guinée. 

M. TifüLES .(Philippines) (interprétation de 1tanglais): . 

Je désire eignaj.er, à la suite de l 1observation que .vient; d,e faire 

le représentant de la Belgique, que l'impôt &u capitation_ , qui 

existe dans ce1-rtains Territoires et, . en particulier, en Afrique, 

est fonié -non sur la capacité des individus à le payer niaia sur 

le fa~.t qu'il oblige les indigènes à travailler pour les habitants 

non-indigènes afin de :Pouvoir être en mesure de payer cet-1.iDJp0t 

dèFcâ:pi tdtîèri Dans certains cas , ;._ t:. - oblige les indigènes 

à travailler ·de un à quatre ,mois •pov.r_ pouvoir s'en acquitter.; 

Le PRESIŒNT : Ijous re:p-.cenëœons mardi l'examen ciu rapport 

sur la Nouvelle-Guin~e en parta..~t du chapitre IV, c 1est à dire: 

les cond.itlons sociales. 

EX!u\1EN D'UN PROJET DE RESOWTION PRESEN1'E PAR LA DELEGATION DE L'IRAK 

SUR LE · MANDAT DU COMITE DE REDACTION • . 

Le P!'.ESiri:NT : Noua allons passer maintenant à'). ~examen 

d~une rJsolution que voua avez tous sous les yeux et gui a été 
· :pi•tsentèe ·par · le re:préser.tant de l'Irak. Je vais lui donner la 

:parole pour qu'il ex:r;iose J.es raisons qui l'ont amené à présenter au 

Conseil ce projet de résolution ... 

Mo IŒALIDY (Irak) ( interprétation de l'anglais): Lorsque, 

1 1autre jour, vous avez soulevé la question du Comité de rédaction, 

J 7ai penaé person.-iellement qu tun C_omité de quatre serait capable 

de s'acquitter de cette tâche. Je pensais cela en tenant compte de 
. . . . - • 

ma propre expérj,ence passée, mais, d s autre part, ,j'ai eu 1 ?impression 

~ue certains de mes collè&>1.1es étaient en faveur d~un Comité de . douze 

:membres. .Ap:-cès quelq_ues conversations pri vees, j'ai également partagé 

cet-te opinion et ,fai :pensé que, cette fois-ci, un C~mité de douze . , 

memb1 .. es serait psut.-être U.'13 solution plus heureuse qu~un Coraitt.le 

quatre, et, a.près réflexion~ j'ai élaboré le projet de résolution dont 

vous êtes saisis. 

Il se peut que certt.ins de mes collègues n 'aime:rr:;.-..:i:;ap::-~~n ou deux 

points contenus dans ma ::-ésoJ.ution. Ce projet est le résultat d'un 
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, <i r.insi car je crains que Iil. Solda.tov 
compronùs, si je l)eu.x m exprj.n:el:' tz. 

w • . t ., ,, '-'-3 ne veux pas 1 • employe:.." et je 
n aine pas le mo • compro:21is , aussi jo A 

dirai que j'ai réuni plusieurs 

autant de votes que possible. 

~-- .ns le seul but d'obtenir 
pointe do vue (!J;; 

·.t, de vue. 
Mes collègues voudront peut~être exprimer leu~ point~ , 

', ~~~ 
Mon seul souci est le suivant: connaissant·1e travail que ce àü:. 
at~ra à. accomplir, 11 faut :permettre à ce Comité de travailler à.ès 

que possible. 

Le PRESIIENT : Afin de souligner l'esprit dans lequel cotte 
" , t , • reso_u ion eot presentèe) je voudrais rappeler au Coneeil liordre du 

jour que nous avons à suivre . . 

Noue allons avoir trois Jours d'arrêt dans nos trave..u.x; nnus 

ne reprendrons nos sél:l!lces que le rrardi 5 juillet. Au co1.u's de la, 

semaine qui vient, à partir du mardi 5) je rappelle que noue avons 

un Comité qui s!ègo le matin et qui étud10 ~. '{ .. , ,· . J . .AJ (luestions 

relatives à 1 vanseignement en Afrique. Ce Comité a Mjà beaucoup 

travaillê I!),8,is il no pourra guère terminer ses travaux avm!t la fin 

de la S8maine prochaine; par conséquent, un certain nombre de nos 

collègues sont déJè, pris chaque me.tin pa.r les travaux de ce Comité. 

N~~nmoina, iJ,/est ind.is:ponsable de prévoir un Comité de rédaction 

qui de·vrai t en terminer, st possible, au cours de la seI11D.ine allant 

du luncli 11 au vendredi 15 juillet,. Ce Comité aura à préparer les 

rapports our trois Territoires et nous savons par expérience quo 

" cela dem&'hder.a un certain nombre de reu.'lions. 
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• Ensuite, pour la troisième semaine qui va du lundi 18 au vendredi 22 
' nous . devrions poûvoir en te:rID.iner avec les travaux de cette session, à condi-

tion de prévoir très probablement quelques séances du matin du Conseil lui

même. Ceci permettrait de . terminer notre ordre du jour ·non pas_ le mardi 26, 

mais le véndred1 22, ca:c je sais que beaucoup des membres de ce Conseil 

désirent beaucoup pouvoir terminer à cette date du vendredi 22. Si nous 

prol·ongeons jusqu•a~ 26, les journées du 23 et du 24 seront pratiquement 

perdues, et nous ne nous réunirions la semaine suivante que pour les lundi 

et mardi 25 et 26 juillet. Il est donc très souhaitable que nous puissions 

terminer nos travaux le vendredi 22~ Cela nécessitera bien entendu, au cours 

de la dernière semaine, des séances aupplé~entaires du matin. 

•. Par conséquent, la question de la réunion d'un Comité chargé de préparer 

les rapports est très importante et urgente. Il serait ~. so'ijhaiter que ce 

travail puisse être commencé la sema:ine prochai.ne. C'est pour cela que je 

demande au Conseil de bien vouloir examine::.1 d'urgence cette question de la 

réunion d1un comité de rédaction pour les rapports, et, également, q'exaroi

ner _le mandat qui serait· donné à ce comité. 

C1est l'objet du projet de résolution qui nous a été présenté par le 

représentant de l'Irak. Je serais heureux d'entendre les observations des 

membres du com:!.té sur ce projet de résolution. Si l'accord pouvait se faire 

aujourd'hui même sur ce texte, le comité en question pourrait se réunir dès 

mardi ma.tin, ce qui ferait gagner beaucoup de temps. 

Me SAYRE (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) 

Il me semble ~ue le Conseil a une dette de gratitude vis-à-vis de notre 

collègue de l'Irak, qui a présenté ce projet de résolution. Comme vous·· . 

venez de le d:Ire, M. le Président, le Conseil ne dispose plus que de trois 

semaines pour terminer ses travaux. Si nous devons achever nos travaux en 

trois semaines, 11 est certainement indispensable qu'un groupe de travail 

commence à examiner le projet de rapport dès mardi prochain. C'est pourquoi 

j'espère que le Conseil jugera opportun d'approuver la résolution qui nous 

est présentée. 

Ayant lu le texte de cette résolution, je constate qu'en substance 

elle se réfère à une pratique qui a été observée par le Conseil depuis -~e.n 

dernier. Il n'y a pas de changements radicaux par rapport à la procédure '_ 

suivie l'an dernier. J'espère que nous pourrons donc adopter cette résolu

tion com.me normale, en remerciant, le représenta.nt de l'Irak qui, avec sa 

:r-apidité coutumière, a proposé une résolution sur laquelle je souhaite que 

l'accord soit unanime. 

• M. CRAW (Nouvelle-Zélande) ( interprétation de l'anglais} : 

J~ voudrais demander si nous avions l'intention d'examiner aujourd'hui ce 

projet de résolution. 
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D'après l'ordre du jour, noue dev:l.ons poser des questions supplémen

taires au sujet de la Nouvelle-Guinée. Cependant, Je vois que nous abordons 

l'examen de cette résolution, alors qu'aucun point à l'ordre du jour ne 

l'indique. Il me semble que ce projet de résolution est tout à fait accep

table. Je crois d'ailleurs que nous avions adopté la même procédure lors de la 

dernière session. Je ne comprends donc pas l'allusion qui a été faite par 

le représentant des Etats-Unis, à la procédure suivie l'an dernier. 

M. SAYRE (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de 1 7anglais) 

Je pense que vous avez raison, Je voulais dire: la dernière session. 

M. CRAW (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais) 

Lorsque je regarde le projet de résolution - dont je suis également recon

naissant au représentant de l'Irak, qui l'a présenté& au Conseil .. je conviens, 

avec le représenta.nt des Etats-Unis, que ce projet ne tient pas exactement 

compte de tout ce qui a été fait au cours de la dernière session. Par 

conséquent, je ne com:prena.s pas très b:!.en pourquoi le Conseil devrait, à 

cette phase, adopter la résolution. Ne pourrions-nous pas convenir, tout 

simplement, de suivre la prat:!.que adoptée a~ cours de la dernière session ? 

Je voudrais donc demander quel est i'objectif recherché par le Conseil, 

en proposant l'adoption, à cette phase des débats, de la résolution. Il ne 

semble que ceci n'est pas nécessaire. 

M. RYCKMANS (Belgique) : J'avoue ne pas être trèe enthousiaste pour 

cette résolution, mais je suis tout disposé à m'y rallier si tel est le 

sentiment de la ma.Jorité des membres du Conseil. Je crois cependant qu'il 

serait impossible à cette commission de se réunir utilement mardi, parce que 

nous ne sommes pas en possession du travail préliminaire qui devrait être 

fait par le Secrétariat, doru1ant le résumé des observations qui ont été faites. 

J'insisterai l à . encore pour obtenir que les membres qui ont fait des 

observations veuillont bien notifier au Secrétariat, lorsqu'ils seront en 

possession du document établi pe.r le Secrétariat, quelles sont les observa

tions qu'ils désirent voir figurer dans le rapport à l'Assemblée générale. 

Je suis convatncu que si l'on examine soigneusement le travail gui sera fait 

par le Secrétariat pour pointer, dans le résumé des observations faites, celleE 

que leur auteur lui-même estime devoir aller à l'Assemblée générale, Je suis 

sûr que l'on gagnera énormément de temps. 

En ce qui me concerne, Je ne désirerais voir arriver à 1 1A.ss&mblée géné

rale que des observations d'une importance telle que je propose d'en faire 

une conclusion ou une recoiœ!landation du Conseil de tutelle J.ui-mê.me. A suppo

ser que le Conseil de tutelle ne me suive pas dans ma proposition, et ne 

consente pas à faire s:l.enr..e une recommandation ou une observation que 'j-1.au;r:ai 

estimé nécessaire de faire, dans ce cas Je désirerais que l'Assemblée généi"ale 

en soit saisie et que l'on sache que, si le Conseil n'a pas adopté pa~~ille 
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re_commandation ou n~a pe.s fait sienne :pareille obserration, que tout au 

moins un membre du Conseil - en 1 1esp~ce moi-même, - a fait, cette obser

vation au représentant de la Puissance administrante. 

Quant à d'autres obse!"1ations, et 11 y en a beaucoup que plusieurs 

d'entre nous ont faites, leur seule portée réelle, importante était de 

faire connaître à la Puissance ·adm:tnistrante certaines lacunes; certaines 

ombres, dans son rapport ou dans son administration proprement dite. Et 

tout ce ·que l'on demande est que la Puissance administ:rante soit informée 

de ces c'bee:rvaticins, et des réflexions que le rapport qu I elle nous a fourni 

il)SJ?:!.r .ent à ce1•tains membres du Conseil. Ma_is de _là à soumettre à l'Assemblée 
'8enerale les • • 

;réflexions que la lecture du _rapport sur Nauru ou du rapport sur la Nouvelle"". 

Guinée m'inspirent, je trouve que c'est absolument superflu. Je suis convainc, 

que beaucoup de monde, en y réfléchissant, .arrivera à la même conclusion. 

Si donc les membres du Conseil se bornaient è. demander qu'on insère 

dans le rapport les observations ou les réflexions d ï une importance telle 

qu'ils seraient désireux de les voir t~ansformer en recommandations ou en 

• observatfons votées par le Conseil . de tutelJ.e •et par les autres, 

nous gagnerions un temps infini. 
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J'ad.1Leta que la ColI!iJlission nes Mandats no doit pas nous ser~ir de 

modèle, mais je vous rappelle que les réunions de la Col:!ID!ission perra:tnentt 

de_s !1and.ats aboutissaient, en régle générale, È!. un :rapport au Conseil de 

la Société des Nations, dan8 lequel on insistait sur quelques points, peu 

nombreux mais importants, sur lesquels la Comiesion pe~manente des ~End.a· 

espérait que la Puissance ad.ministrante porterait toute son attention au-. 

cours d.e l'exercice suivant. 

Je crois que nos reoomœnd.ations auraient beaucoup plus de portée .s 

elles étaient limitées en nombre et si nous nous bornions à aborder quel

ques points gi;:aves ert; importants, chaque année, en laissant aux méditatio 

de l1Auto:::·ité chargée de l'administration et des autorités locales tous 

les compte rend.us de nos délibérationao Je suis sur que les autorités 

rospon8ables liront, d'ailleurs, ces documents avec le plus grand intérêt 

et le plus grand fruit. 

M~ SOLDATOV (Union des P.ép1lbliques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) : En ce gui concerne le projet de résolution 

de l'Irak qui vient de nous être présenté, Je dois di~e qu'appare.I:llllent, 

les représentants avec lesquels a discuté le représentant de l'Irak sont, 

sans doute, très · au courant de 
... . . 

ce projet et sont prete:, non seulement à 

l'examiner, mais à voter en sa faveur, 

Je dois dire que Je ne fais pas partie du groupe d'élus qui ont 

participé, d'une manière ou d'une autre, à l'élaboration de ce projet 

de résolution. Je me trouve, par conséquent, dans une situation quelque 

peu particulière. Je partage peut-être ce sort avec le rep~ésentant del• 

1 ' d D' '11 • ausSi j 1i • 1~1 Houve le-Zélan eo . a1 eurs, mo1 • _-:, .:_,, ' , gnora1s que nous a J.. ons 

examiner cette question aujourd'hui. Cette question ne se trouve nullemen 

à notre o:r.cl:te du jour~ . 

Par cGnséq_vent, je ne peux pus di:?.•e que je e.uis tout à fait prêt 

à e:::aniner 08 proj!3t de résolution, mais, après u:::ie brève lecture dudit 

projet, je voudrais voir préciser un certain nombre de ~uestions 

ce qui me permettrait de le mieux comprendre. 

Tout d 1abord, le deuxième paragraphe de ce ,projet de résolution 

mentionne (transcrit de l'inte~prétetion) : 
11 Chaque rapport comportera trois parties, cs 'est-à-d.ire : Partie I 
11 

-
11résumé des conditions" , Partie II "conclusio~ et recoIIl!Il8nda_:-

"tians" et Partie III "observations". 

Je ne comprends pas très bien ce que l'on veut incorporer dans la Partie 

II, :par exemple.., Parle t-on a.es conclusions et recommand.ations du Co::1seil 

• de tutelle ou des conclusions et 1°ecoœandations individuelles des délé-

138tions? Ce point n'est Das très clair. 
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Ensuite_, en ce_ qui 1 cc,ncerne la. Partie II "observations", je voudrait 

savoir de quelles observations va t;..11 · s •agir? Au cours de la dernière 

~ession, nous avions · convenu, en ce qui. concerne la troisième Partie, 

qu'elle çomprendrait les observations et recommandations individuelles 

des délégationso Est-ce bien ·ce que 1' on a en VU:e; pour la Partie IrI, 

de ce projet de ré~olutièn ? Ceci n'est pas, non plus, très clair, et 

u~e précision me semble nécessaire, d'autant plus qu'il s'agit de l'é-

laboration d'un docwnent très important. Si vous avez bien présentes à 

l'esprit les discussions de la Quatrième session du Conseil de tutelle, 

vous admettrez tous que c'est un document extrtmement important et qu'il 

convient de le rédiger très soigneusement~ Il faut donc réfléchir sérieu

sement sur la _décision à prendre, afin de ne pas perdre autant de temps q\ 
pendant la Quatrième session. 

Sur lé troisième paragraphe du projet de résolution, Je voudrais 

é5alement quelques précisions, La première phrase est rédigée comme suit 

(tra~scr_it de l'interprétation) : 

" Après les débats au sein d.u Conseil de tutelle, le Secretariat 
11 équilibrA 11 

" devra préparer un résumé . des observations formulées au 

"cours des discussions. 11 

De quelles observations s'agit-il ? s'agit-il uniquement d'observations ? 

Que doit-on comprendre par l'expression "un résumé équilibré"? L'expresst 

"résumé équtlibré" (en anglais. "balanced su.mri:ary") signifie t-elle qu'on 

résumera et. qu'on équilibrera les observations selon leur ampleur, ou 

selon leur caractère? Cela veut-il dire que tout sera équilibré de telle 

manière qu'aucune observa+,ions, 

certaine délégation; ne risquera 

ou à la majorité des délégations ? 

A , . • 

meme formulée personnellement par une 

de déplaire à d'autres délégations 

Jusqu'à présent, les recommandations et observations faites par 

les délégations, individuellement, étaient incorporées dans la Partie III 

du rapport et personne ne modifiait la rédaction de ces observations, 

car il s'agissait des observations et recommandations individuelles des 

délésations qui, par conséquent, concernaient · les délégations en question 

et devaient comprendre les remrques et les observations présentées ver-

• bale:ncnt al! sein clu Conseil. Elles pouvaient, naturellement, être abrégéef: 

mais il convenait de ne pas en modifier le fond et de n'y rien ajouter, 

c'est-à-dire ne pas recommencer le trava11·du Comité . de rédaction, mais 

résumer le travail du Conseil de tutelle. 

Donc, la première phrase du troisième paragraphe l'indique pas 

. très clairement ce que signifie l'expression 11 un résumé équilibré 11
• 
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On ne comp:rend pas très bien; non plus, de quelles observations il est 

question. 

La deuxième phrase c1u pa::.•agraphe est tout à fait obscure pour moi. 

Cela provient sans doute du fait que Je n'ai pas appartenu au cercle des 

élua qui se sont familiarisés avec ce projet de résolution. Il est dit, 

a.ans cette deuxième phrase : (t:t.•anscrit de l'interprétation) 

"Les membres du Conseil, composant le Comité de travail, peuve~t 

" faire les additions, corrections et modifications è. ce résumé 

" qui potu."raie~t paraître néc~ssaires. Le Comité, cepena.ant, pour-
11 ra rejeter toutes additions, corrections et modifications qui, o. 
11 son aYis, risqueraient de détruire 1 1 équilibre de la présentati9r: 

Encore une fois, nous retrouvons cette idée d'équilibre. De quoi s'agit-1 

J'avoue ne pea très b!en comprendreo Supposons qu'une délégation fo~mule 

une déclaration qui contient des observations ou des recolllillB.ndations -

et les observations et les recommanda t i ons sont, en régle générale, fort 

brèves - ; il ne peut pas être question d'équilibrer ces observations. 

Que veut-on prévoir par cette phrase? Veut-on parler du co:itenu des 

observations, ou du contenu des recomroandationo ? On ne peut, en effet, 

au sei:i du Comité de travail, procéder à des additions, corrections ou 

modifications qui n'ont pas été formulées au sein du Conseil, car le 

Comité de trav-dil est un organe subordonné au Conseil et travaille sur 

la documentation qui lui est transmise par le Conseil. Il convîent donc · 

de préciser qu'on parle, semble t-il, des observations formulées au sein 

clu Conseilo 

Nous voyons, à J.a fin de la plu'ase en question, que le Comité peut 

rejeter toute addition, correction ou modification qui, à son avis, 

détruit l'équilibre de la présentation. De quoi veut-on parler? 



SH/21 . - ·101 -. : :·- .. T/PV. 176 

De n_uc! Y.ll'f':1··e~~1-. .;c,.., - 1,;.,1 .. ,.,. • ~e n_~_lC'' > 't "'l <) " °t' ' "'-':I :t"-'. y -+ v... .v 'J.~ - r;; eg::r. .:-.,L , .c.s .; .. ce que ce:!.~ .sign:tffo. 

CJ.ue · 1e ·o1a:pit~ II!,:qui doit contenir les .observations et recon:mar.dations 

individuelles deè délégations, ne pourra permettre aux délégations d'exprimer 

leur point de vue tel qu'il a .été rormulé au sein du Conseil? Ou bien cette 

phrase se rapporte-t-elle à quelque chose d 1autre ? C 1est tout à fait incompré 

hensible .. 

Il Y a d îailleura toute une série d'autres questions qui sontst,ul:'e·vées 
par cette résciution. Le représentant de 1 t Irak nous a parlé a 1un eoi-•d iso.nt 

coinl)l'OD:.iS;, sur lequel est appareillillent fondé~ la résolution 0 Il ee peut fort 

bien que co soit un compromis ·mais, à notre sens, un compromis ~ignifie que 

chacune des .parties i'ait des concessions~ Or, ce compromis ne représente-t-11 
pa_s. un a.cccmoaeinont da.ne lequel l'une des parties a ·cédé les 3/4 ou peut-être: 

les 7/8_, tandis que l'autre partie ·a cédé 1/3 seulement ou peut-être même 1/8 1 

Far conaé~uent, et étant donné les doutes que j'éprouve et le fait que 

cette question ne figure pas à notre .du jour - que nous n'avions ·donc pas 

convenu de l'examiner aujourd'hui - je demande au Conseil de bien vouloir 

ajourners sinon 1:e::ro:men; ,tout au mo:l~:.3 la discussion définitive et le vote 
du projet qui nous est sou:nie en ver·c;_; de l 1article 57 du Règlement intérieur. 

Je demande cet e.Jnï.i:rneme:i.t pour vinf.rl-,-::_uat~:-e heur-a~ ~ 

Par ailleure; il 1:10 sew:c1e q_ue nous ne sommes pas très preseé89 et un 
. · • · er1 · • • 

jour de plus, ap:r.-2e que p.ous/8:;;.:ins perdu :plusieurs aut,res, ne sa.urait avoir 

des réï)ercuss:!.ono d~.nge!:'01...-:ses ~ur ltt;fficacité du t:;:-aV'd.il du Conseil, et je 

demande au Conseil de pr-en.dre na req•Jé'te en considé1•ation et d'ajourner la 

décision jus~u'à ~iàrdi, ou bien jusqu'à de::nain, si le Conseil estime absolu

ment indispensable ne -p:re:.1dro une décision aussi r-a:pidew.ent c_:·,1e possible,, 

Je dennn3e, en tout. 6.tat de cau::ie, que J?OSSibili~,0 • 11Je • S!::,H; donnée • 

d 'étudie!' ce pro.jet., 

Le PRESI;;ENT : Ce n'eot pas arbitrairement g_ue J'ai présf;nté cette 

o uestion à l? exe.n~-:-::-:- du Conseilo Voue vous souvenez qu t iJ. Y e. quelques jours, 

; t avais déjà saitt:ï ).e c:..,:i;'Jeil de la ,1ueet:I.')~ de s~:voir ,;(-mment nous allions 

procéder à l 'éla1:,ozatior1 <lu R11pport sur le!.l Rap:p01:-te que nous avons examinés. 

J'avais mÉ3me émia une opinion strictement personnelle selon laquelle 11 

était J?eut-~tre opportun de revenir à l'ancien système qui cons1St ait à 

ô~signer des soue-comités de rédaction de quatre persoruies ou, au besoin, de 

six, ceci afin de répartir la besogne entre un plus grand noitbl'e de membres 

du Conseil. 
A ce moment, nous avons eu une• discussion assez longue et 11 est ap-paru 

que la majorité des membres du Conseil était favorable,au contraire, au 

système que nous avions ~.dopté à la fin de notre dernièTe session, c'est-à ... 

dire la réunion d'une commission de douze zœmbres, toutes les délégations du 

conseil étarrt représentées dans ce souo-comi té de rédaction. 
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Et ja vous avais de.:na.ndé de réfléchirsur cette question, dont nou:.J re

prendrions la discussion à une prochaine séa~ceQ C'est ce q_ui a été fait 

aujourd 7hui: Noue avons,en effeti trois jours d'arrê't dans nos travaux, puis

Que lundi prochain est le Jour de 1 :rnaépendance e.mérice.ine et noue ne tien

drons pas de séance~ 

Je vous ai expliqué; d'autre part, qu'en raison du fait qu'il y avait 

déjà un Ccnût~ travaillant tous les nntius, qui travaillerait, en tout cas, 

tou'Je la seI:li.:4.ine prochaine et que, ;par à.i) lou.~•a, noue n I av:tons plu a q_ue trois 

semaines deve.nt nous., le problème de savoir comment nous élaborer0ns le Rapport 

à l'Assemblée est un problème urgent g_u 'il y aurait lieu de régle!' le plus 

ra.:ï;Jideroent possible 0 

Jîaurais, pour ·ma part, en•tant que Président} préféré g_ue la question 

fG't résolue J.e jou:4 où j'ai po3é le problème devant le Conseil, mais puisç_ue 

les :reembreo du Conseil n:étaient pas enco:,e _9répfil'és eur ce point, je les ai 

l)riês ae 1•éfléchir et je pensais g_u 'aujo;;.~d PJr .. d, nous pourrions bénsficie?.' 

élu fruit de la réflexion de chacun de n•::n.:so 

Dîailleurs, en fait, un certain ncmb.rs de représemnts ont réfléchi à 

la question, se sont consultés sur ce point et il en est résulté la présenta

tion du document Que vous avez sous les yeux,qui est un projet de résolution, 

qui -n'était ~:me, je crois, primitivement, qutune suggestion de la. part de 

P-oi:ire collègt,e de l'Irak afin àe préciser, de clarifier un peu les pensées du 

Conseil sur ce pointQ 

M., HOOD (Austr.alie) (interpréta.tien de l 'ar.glais) : ife persiste à 

penser qu 1il vaudrait mieux, tout bien pes6, :reyenir at: systè:me de l 1an dernierc 

Si, cepeni.lant, le, rœj,)rité des membres ae ce Conseil préfè~e s ter.. tenir 

à la procédure de la dernière session, je n':î.nsieterai pasc 

Toutefoia, i2. ,:onyiend:tait, sans doute, d'examiner e.ve~ :plue de floin le 

texte qui nous est soumis~ 

Je remarque, r•.-1i:-- ex~J.mple, que ce·i;te résclution,9 dana sa forme actuelle, 

ne p:cévoit auo:.me espèce de limit'ltic.~ et, si le C·.:mseil devait a.doi)ter cette 

p::océdure, je crois qu 7il conviend...-ait de ne pas nous lier indéfiniment et 

d 1 en limi te:r· la portée à cette sessicno 

J"e répète qu~il s'avére:::-a sP..ns doute que ce n~ent pas là la meilleure 

!!laniè:..~e èe :présenter le ~apport à l 1Asse.ï::J.blé9 générale, ce qui est, après tout, 

notre té:che essentielles, at je crois que la fo:cme de rapport qt.~hous avions 

adoptée antérieurement était r :z.i~fé~.1.'b:.eo 

Je dems.nde au représentant de itrralc s 1il n•ai::cer,te:rait pas un amendeli:ent 

en ce seno, c'est..,à-dire limit9.nt l1a:pplication de ca texte à la session 

présenteo 
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Le PRESIDENT ; En donnant aa -préférence au système adopté au CJurs de 

la précédente sees1cns le représerrt€int de 1 '~~stralte se référait au sous-comité 

de quatre~ Est-ce bien ce que vous vouliez dire? 
·_1. 

M .. CRAW (Nouvelle .. zéla.nde) ·(interprétation de 1 1a:nglais) ~ Je croyais 

avoir compris ce que signifiait le paragra~he 2 àe cette résolution, mais aprè~ 

avoir entendu le représentant de la Belgiq,ue, j'éprou·ve :ma.intenant des doutes 

ecnelàérables. 

Je :f'aia allusion, · en particulier, au mot "observations" figurant dans la 

Fal'tie III. Dans la Pa:.:-tie II, nous avons les mots "conclusions et reconnnanda: 

tiens'; et je auis certain q,u'il s'agit .là des conclusions et recollÎ.lllS.ndationa 

du Conseil adoptées à la œjorité 0 

Et lo~sque jlava1s1 antérieurement, exrunné la Partie III, j 1ai naturelle~ 

ment pensé que le mot "observations'L couV1·ait les déclarations qui àvaient été 

faites 1)8,!' le Conseil . au sujet du rapport sur la Nouvelle-Guinée à la t:roisiè~ 

session,. 

Toutefois, l1 intervention du représentant de la Belgique ·m I incite à !)enser 

que cela ne dit pas .ce que cela yeut dh~e, en d 1autres termes, -·qtilil s'agit là 

d'observations soumises par des :memb::..•és à tit~·e individuel, ainsi q,ue 'la 

procédu~e en avait été adoptée lo1's de la de:rnière sessiono ·-. • , 

Si je me souviens bien, noua disions dans le Rapport ce ~ue nous entendions 

êiirc, nous y ajoutions ensuite les observations éma.nant des difféi·ents membres 

du Conseil, ainsi qu'il était dit au Mbut de la section en q"Jestiono 

Je :me demnde nia.intenant ce que cela signifieo S'il z!..e,g:!1i -d~observations 

:présentées à titriindividuel :par les membres du Conseil, je dcj_s dire que je 

m'op:pose absolument à ce syatème particulier, 
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Je rappelle au Conseil que noue diqoeone toue dos prccès-veroaux of

ficielse Il me semble donc inutile et mG:me dangereux de mettre dans le 

rapport les observations des m.cm1:rc f' -'li_, Conseil. 

Lors de la dernière session, ma délégation s'est opposée, sans suc~ès 

du reste, à cette méthode, et J'espérais, quand j'ai vu ce texte, que 

see rédacteill"s parlaient des observations du Conseil. Je découvre malheureu
sement que je me trompaise 

,:; 'eepè1·0 qu'on voué!ra bion m'expliquer ce que l'on veut dire ici exacte ... 

ment o S'il s'agit des observations individuelles, je m'y opposerai. 
cJ 

LE PRESIDE!'rr ~ 'ai l'impression que le Conseil est entré dans 

une ère de confusion plus grave encore que la précédente. C'ePt ~uel1uefois 

le résultat innr..édiat dee projets de résolution qu'on nous prése~te. 

Les membres du Conseil devront donc réfléchir ù nouveau sérieusement 

à cette question qui, je le répète, a un caractère urgent, D;autre part, 

bien entendu, tout membre du Conseil a le droit d'invoquer l'article 57 
et demander le temps de la réflexion., Il nG saurait être question; par 

conséquent, de procéder à un vote ce soir, mGme si nous devions rester 

une heure de rlus en séance, puisque le représentant de l'Union soviétique 

a demandé 24 heures de réflexion. 

Dans ces conditicns, je euis pd~t à entc~1dre quelques observations 

sup?lémentairos afin d'arriver à l'heure à laquelle ••• Mais nous y 

sommes parvenus. Dans cGs conditions, je crois qu'il vaut mieux ne :pas . 
entendre d 1 obeervations supplémentaires ce soir. Réflechisscz jusqu'à 

mardij mais mard.i, à l 'ordro du jour, les membres du Conseil trouveront 

de nouveau cette question. Vous no serez do!è pas pris de cour!;o 

M. SOLDM.10·t (Union des Républiques socialistes soviétiques) 
c• 

(interprétation du. russe)~ Je ne voudrais pas g_u' il soit •ii t quo lo repré-

sentant scvi0tiqu8 .cotar~.o los tro:vaux du Conseil de tutelleo ,.Te propose 

par conséquent que n.ous r-;;~,Jgions dew.in Illt1.tin, No·.;;.s pour .. dcns ainsi 

trancher tout de suite la question, et le comité de réd.ac'tion pourrait 

se réunir m.~rdi matin. 

LE PRESIDENT z Je vous remercie de cette généreuse propoeition, 

ma.is, vraim(mt, je ne puis pas l'accepter, ni pour moi-mé'me, ni pour 

ia grande majorité du Conseil. 

_, Nous reprendrons donc 1' examen de cette question mardi, n:ais, encore 

une fois, je vous rappelle l'urgence d'une décision à prendre sur ce point, 

si nous voulons. finir à J.a date prévue ou avant. 

La séance est lovée à 18 heures 03. 




